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Pas de tarte pour les poires...

=  Cette belle représentante de la race tachetée du Simmental est une de 1  
H nos « ambassadrices » au Salon international de l’agriculture qui se tient =  
H à Paris du 6 au 14 mars. Disons d’emblée aux mauvaises langues que ^  
=  cette scène parisienne inhabituelle — c’est la vache qui roule en « panier g  
g  à salade »... — et la tout aussi inhabituelle manifestation de rue où l’on j§ 
H voyait, hier, les agents de police manifester n ’appelle strictement aucun Ü 
;■ parallèle, sous peine de sanction. =
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GRÈVE À GENÈVE: EXTENSION IMMINENTE?

Donc Rolls-Royce vivra. Soupir de 
soulagement, justifié, dans les mil
liers de ménages d ’ouvriers dont la 
spectaculaire banqueroute du 4 fé
vrier menaçait la situation financière. 
Soupir de soulagement aussi dans 
d’autres usines, en France et aux 
Etats-Unis notamment, où égale
ment l’emploi de m illiers de per
sonnes se serait trouvé compromis par 
une rupture brutale des contrats 
passés avec Rolls-Royce pour la four
niture de moteurs d’avions. Soupir 
de soulagement, enfin, des âmes déli
cates pour lesquelles Rolls-Royce ne 
représente pas tan t une grosse en tre
prise de construction aéronautique 
importante sur le plan technique 
comme sur le plan économique, mais 
une voiture prestigieuse. Une voiture 
dont, pour une minorité, ces âmes 
délicates jouissent et dont, pour une 
majorité, elles rêvent. Une voiture 
qui est pour elles aussi le symbole 
réconfortant de la pérennité des tra 
ditions britanniques du bon siècle, 
scandaleusement ébranlées par la

a
... Ce sont des inconscients !
Ils font campagne pour attirer 

i’attention du public sur le nombre 
toujours croissant des décès dus à 
des maladies cardiaques...

Bien.
Plus de 40 °/o de nos contempo

rains meurent aujourd’hui victimes 
de telles maladies. Si la campa
gne aboutit, on réduira peut-être 
ce chiffre de 10 °/o.

Bien.
Je serai peut-être l’une des dix 

victimes sauvées grâce à la cam
pagne...

Bien.
Mais ces dix n’en mourront pas 

moins. Que m’offre-t-on en échan
ge ? Le cancer généralisé ? La sclé
rose en plaques ? Mon enthou
siasme n’est pas grand ! Je préfère, 
tous comptes faits, un accident 
cardiaque. Je dirai même que c’est 
mon espérance...

Vous me direz : il y a encore les

musique pop, les travaillistes, Car- 
naby Street, les grèves et le système 
décimal. Encore que si le grand nom 
subsiste au firm am ent des idoles fi
nancières et techniques il ressorte 
néanmoins terni de l’aventure. Certes, 
c’est un lord qui préside la nouvelle 
société, mais — fi! — un lord qui a 
fa it fortune dans les lessives, puis
qu’il s’agit de Lord Cole, ex-PDG du 
tentaculaire tru st des détergents Uni- 
lever. Certes, Rolls est nationalisée 
par un gouvernement conservateur, 
mais nationalisée quand même...

Les états d’âme des traditiona
listes « fans » de Rolls ne sont d’ail
leurs pas l’objet de notre propos. Ils 
ne nous intéressent que parce qu’ils 
sont révélateurs d’un état d’esprit: 
celui qui a présidé à l’opération de 
sauvetage de la m arque britannique. 
Un état d’esprit devant lequel, si nous 
étions contribuable de Sa Gracieuse 
Majesté, nous ferions bigrem ent la 
grimace.

En effet, si seuls les spécialistes 
connaissent Rolls aéronautique, tout

accidents d’automobile...
Très aléatoire, ça, les accidents 

d'auto ! Il arrive qu’on en ré
chappe ! Quand on a de la chance, 
avec une jambe brisée. Mais quand 
on n’a pas de chance, avec une 
fracture du bassin, de la colonne 
vertébrale... Plus ou moins estro
pié, paralysé pour le restant de la 
vie...

Je plaisante, bien sûr, et l’on ne 
devrait pas plaisanter sur un tel 
sujet. Et puis voilà que je me de
mande si je plaisante autant que 
j’en ai l’air et autant que le croyais 
moi-même en commençant.

D’accord : bravo pour la cam
pagne. Mais si l’on pouvait nous 
offrir en outre quelques raisons de 
vivre, quelque remède contre la 
montée des véritables périls, 
guerre, surpopulation, sous-ali
mentation, pollution, violences en 
chaîne, on serait bien content !

Jeanlouis CORNUZ.

le monde connaît Rolls automobile. A 
tel point que les affaires de ce dé
partem ent particulier de l’entreprise 
ne cessent de prospérer: malgré leur 
prix aussi légendaire que leur répu
tation, on vend de plus en plus de 
Rolls-Royce. Un grand patron de l’in
dustrie automobile britannique a 
même déclaré récemment que si le 
m arasme de cette branche continuait, 
Rolls serait bientôt le seul exporta
teur de voitures , du Royaume-Uni, 
elle qui échappe justem ent à cette 
crise... C’est dire que l’émotion quant 
à la carrière de ces véhicules pour 
nababs ne se justifie pas (car les gens 
à gros portefeuille prolifèrent, à notre 
époque!) et que si le  départem ent 
automobile de Rolls-Royce entre pour 
une part relativem ent minime dans 
le chiffre d’affaires global, il consti
tue néanmoins la source sûre de bons 
petits millions de recettes, et de non 
moins appréciables bénéfices.

Or qu’a-t-on vu? Ce département, 
seul rentable, a aussi été le seul à 
ne pas être nationalisé, mais à être 
mis en vente — et les am ateurs ne 
m anquent pas, à ce qu’on dit. On a 
fort peu souligné cet élément dans 
les informations et les commentaires 
diffusés depuis un mois autour de 
cette affaire, et cela m ontre à quel 
point cette pratique passe pour na
turelle dans l’apathie générale! Mais 
est-il vraim ent « naturel » qu’un gou
vernem ent qui vole au secours d’une 
usine en détresse fasse peser sur la 
collectivité le poids des déficits en 
laissant à des privés ce qui subsiste 
de bénéfices? Est-il « naturel » que 
les contribuables britanniques sup
portent le coût des mauvaises affaires 
de Rolls-Royce aéronautique et ne 
puissent pas bénéficier d’un penny 
des bonnes affaires de Rolls-Royce 
automobile? Assurément, ça ne l’est 
que dans l’optique d’un gouvernement 
conservateur pétri des saints principes 
économiques « libéraux » — au sens 
étroit du mot.

On aurait to rt de croire qu’il s’agit 
d’un cas d’espèce, non représentatif.

MICHEL-H. KREBS.
(Suite en dernière page.)

La grève dans la métallurgie gene
voise se poursuit et un millier d’ou
vriers environ étaient toujours déci
dés jeudi à ne reprendre le travail 
qu’après avoir obtenu satisfaction. 
Une nouvelle extension du mouvement 
est de plus possible, les ouvriers de 
la S. A. des Ateliers de Sécheron 
(1250 employés) envisageant un arrêt 
de travail dès vendredi. Dans cette 
entreprise, des revendications proches 
de celles présentées par les grévistes 
avaient été avancées dès le début de 
l’année, mais avaient été repoussées 
catégoriquement par la direction. De
puis l’année dernière, les Ateliers de 
Sécheron font partie du groupe 
Brown-Boveri.

Les grévistes se sont organisés pour 
coordonner leur action : outre un co
mité de grève par usine touchée, ils 
ont élu un comité de coordination 
chargé notamment de m aintenir le 
caractère unitaire du mouvement. Des 
soutiens moraux ou financiers, par
viennent déjà de divers côtés, et les 
ouvriers d’entreprises romandes et 
alémaniques ont manifesté leur soli
darité.

S ur le plan des négociations, aucun 
accord n ’a été trouvé, et elles ont été 
interrompues mercredi soir. Les di
rections des trois entreprises concer
nées auraient toutefois garanti qu’il 
n ’y aura pas de sanctions à l’égard 
des grévistes.

La Commission de conciliation à 
qui le patronat, les syndicats et les

commissions ouvrières ont soumis le 
litige est prévue par la convention 
sur la paix du travail. Elle est chargée 
de présenter des propositions pour 
régler les difficultés lorsque celles-ci 
ne peuvent être surmontées au niveau 
de l’usine ou des associations profes
sionnelles. Ses propositions sont sou
mises aux parties intéressées. Si elles 
sont repoussées, la même commission 
se constitue en tribunal arbitral et 
prend une décision à laquelle les par
ties doivent se soumettre.

Dans le cas échéant, la Commission 
de conciliation fera des propositions 
distinctes pour les trois entreprises 
(Verntissa, Hispano-Oerlikon et Char
milles) et non pas une proposition 
globale, les revendications n ’étant pas 
exactement les mêmes.

MORT D’UNE JOURNALISTE 
VAUDOISE

Mlle Suzanne Bonard, qui fut l’une 
des journalistes les plus connues de 
Suisse romande, s’est éteinte mardi à 
l’Hôpital cantonal de Lausanne, à 
l’âge de 79 ans. Elle a été incinérée 
jeudi m atin dans la plus stricte inti
mité, selon son désir formel.

Née le 26 janvier 1892, M1Ie Bonard 
avait repris avec sa sœur Odette, 
l’Agence télégraphique vaudoise créée 
à Lausanne à la fin du siècle passé 
par leur père, Arnold Bonard, et re
prise en 1968 par l’ATS.

Mllc Bonard consacra ainsi plus d’un 
demi-siècle de sa vie au journalisme.

En m arge d e  la « nationalisation » (partielle- d e  Rolls-R oyce

P A N O R A M A  DE LA J O U R N E E  E N  S U I S S E
LOGEMENTS : RÉPONSES 
EN DEMI-TEINTES

Le Conseil national a term iné jeudi le débat 
d’entrée en m atière sur le problème de la cons
truction de logements et la demande de crédit 
de 400 millions pour le financement de ceux-ci. 
A cette occasion, le conseiller fédéral Brugger 
a rappelé les points essentiels de la politique fé
dérale en la matière.

Répondant ensuite aux motions, aux postulats et 
à l’interpellation présentés mercredi, M. Brugger 
les a tous acceptés, sous réserve que MM. Eisen- 
ring (dém.-chr., ZH) et Berger (soc., ZH) accep
tent de transform er leurs motions en postulats. 
S’adressant à M. Debétaz (rad., VD) dont le pos
tulat demandait une meilleure protection des 
locataires, le chef du Département de l’économie 
publique a rappelé qu’il faudra déterm iner si l ’on 
veut reprendre la discussion sur le régime d’ex
ception qui se prolonge depuis plusieurs années. 
La question de savoir s’il ne convient pas d’éta
blir sous une forme ou sous une autre un nou
veau contrôle des loyers, ne peut en tout cas 
être examinée qu’en liaison avec les mesures 
visant à la production de logements, telles que 
les prévoit le nouveau régime envisagé. Mais il 
importera de résoudre aussi, et simultanément, le 
problème de l’extension du champ d’application 
des conventions du genre de celles conclues en 
Suisse romande. Le Conseil fédéral se pronon
cera sur ces questions dans son message sur le 
projet d’article constitutionnel. C’est dans cet

esprit, a conclu le conseiller fédéral Brugger, 
que le postulat de M. Debétaz peut être accepté. 
La discussion de détail aura lieu lundi.

En début de séance, le Conseil national a con
sacré plus de deux longues heures à une subven
tion de 5 600 000 fr. à accorder au canton d’A r- 
govie pour la correction des eaux et le drainage 
dans la plaine de la Reuss. Il a encore approuvé 
par 111 voix sans opposition l’accord conclu avec 
la  France pour l’utilisation de l’énergie atomi
que à des fins pacifiques, puis a accepté par 107 
voix le crédit de 250 millions destiné à dévelop
per et à aider les entreprises de chemins de fer 
et de navigation et les services de transports 
routiers qui sont au bénéfice d’une concession.

MATTMARK : PROCÈS 
EN AUTOMNE ?

La procédure pénale relative à la catastrophe 
de M attm ark qui a fait 88 victimes le 30 août 
1965, sera achevée, dans le meilleur des cas, à 
la fin de cette année. Il a fallu attendre 5 ans 
pour que le juge instructeur extraordinaire, M. M. 
Ruppen, rende un arrê t de renvoi, ce qui signifie 
que, selon le volumineux dossier de l’affaire, 
certaines personnes pourraient endosser une res
ponsabilité pénale dans ce gigantesque éboule- 
ment.

Le procureur du Haut-Valais à qui le dossier 
a été remis aura m aintenant à décider s’il sou
tiendra l’accusation contre les 17 inculpés dési

gnés par l’enquête ou contre une partie d'entre 
eux seulement, ou s’il abandonnera l’accusation. 
Si le juge instructeur et le procureur ne parvien
nent pas à se m ettre d’accord, ce sera à la Cham
bre pénale du Tribunal cantonal du Valais de 
prendre une décision. Le procureur ne devrait 
pas ta rder à rendre son arrê t puisqu’il connaît 
déjà une partie du dossier. Il est donc possible 
que s’ouvre en automne prochain, après les 
vacances judiciaires, le procès de la catastrophe 
de M attmark.

SUFFRAGE FÉMININ : 
LES CANTONS SUIVENT

Après l’introduction, le 7 février, du suffrage 
féminin sur le plan fédéral, le mouvement auquel 
on pouvait s’attendre est en train  de s’amorcer, 
et peu à peu les cantons qui n ’ont pas encore 
accordé, à leur niveau, les droits civiques aux 
femmes y viennent. C’est ainsi que Berne sou
m ettra en mai deux projets au Grand Conseil, 
qui seront examinés en deuxième lecture en 
septembre, de sorte qu’ils devraient pouvoir être 
soumis au peuple cette année encore. A Soleure, 
d 'autre part, une votation cantonale à ce sujet 
aura lieu le 6 juin.

CONTRE LES NUISANCES
Jeudi, les 65 398 signatures légalisées pour l’ini

tiative populaire fédérale contre le bang super
sonique des avions civils ont été déposées à la

chancellerie fédérale. Une innovation amusante 
a m arqué le dépôt de cette initiative: les 25 pa
quets de signatures — un par canton — ont été 
transportés par chariot élévateur devant l’Office 
fédéral de l’air, à Berne, puis jusqu’au Palais 
fédéral. Il s’agissait d’une démonstration d’un 
véhicule à traction électrique, ne produisant ni 
b ruit ni gaz nocifs et satisfaisant aux exigences 
d’une protection efficace de l’environnement. En 
effet, d’un des initiateurs, M. W. Kohner, con
seiller aux Etats saint-gallois, a relevé que l’ini
tiative actuelle n ’est qu’une première étape vers 
une lu tte coordonnée pour la sauvegarde du 
milieu naturel. Il a anonncé que le comité d’ac
tion envisageait de se transform er en une société 
suisse pour la protection de l’environnement, qui 
m ettrait sur pied des recherches, une inform a
tion et une coordination des efforts.

HORLOGERIE: UN CONTROLE 
MINIMAL

Jeudi matin, le Conseil des Etats s’est occupé 
du statu t de l’industrie horlogère. Il a approuvé 
le maintien du contrôle de la qualité des mon
tres par 23 voix contre une, et la modification 
de la loi sur la protection des marques par 22 
voix contre une également. En fin de séance, 
il a accepté le 82e rapport du Conseil fédéral 
sur les mesures de défense économique, ainsi 
que le 14e rapport sur les modifications du tarif 
d’usage des douanes.
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COMMISSION SCOLAIRE 
DE LA CHAUX-DE-FONDS

Mardi 9 mars 19/1, à 20 h. 15, à 
l'amphithéâtre du collège Primaire

Conférence publique e t  g ratu ite  
co m plé tée  par  une riche do cu 
mentation d e  d iaposit ives couleurs

SAUVETAGE DE TEMPLES 

EN NUBIE ÉGYPTIENNE
par M. Roger VIONNET,

conservateur des  monuments 
et des  sites

V
il;11
jif

L'ADMINISTRATION
CANTONALE

cherche

COMMIS qualif iés
ayant une bonne  formation e t  d e  la 
pra tique  pour l'Administration des 
contributions, service d e  l'impôt anti
cipé.
Traitement légal. Classes 11 à 9. 
Nomination possib le  ap rès  un tem ps 
d 'essai . Caisse d e  retraite. Semaine 
d e  cinq jours.
Faire offres à l'Office du personnel d e  
l'administration cantonale ,  Château d e  
Neuchâtel, jusqu 'au 12 mars 1971.

Les PTT cherchent pour leur ate
lier de la technique postale à 
Neuchâtel

un mecamcien 
d’entretien
Exigences: certificat fédéra l  de
capacité ,  si poss ib le  qu e lques  an
nées  d e  pratique.

Champ d'activité: entretien  d e s
installations techniques d e  l 'ex
ploitation postale.

Prestations sociales et salaire 
a d a p té s  aux conditions actuelles.

S 'adresser à la direction d 'arron
dissement postal d e

2001 Neuchâtel.

ê VILLE DE
LA CHAUX-DE-FONDS

MISE EN SOUMISSION
CENTRE MULTILATÉRAL NUMA-DROZ

La Direction d e s  travaux publics met 
en soumission, sous réserve  d e  l'attri
bution u ltérieure  d e s  crédits  n é c e s 
saires par le Conseil généra l ,  tous les 
travaux concernant la construction du 
bâtiment 3 (classes secondaires)  du 
futur cen tre  multilatéral Numa-Droz.
Les en treprises  in té ressées  peuvent 
s'inscrire au secré tar ia t  d e s  Travaux 
publics, rue du Marché 18, jusqu'au 
10 mars 1971, à 12 h.

DIRECTION DES TRAVAUX 
PUBLICS

COM M UNE  
DE FONTAINEMELON

M ise au concours

Le Conseil communal d e  Fontaine- 
melon met au concours un p os te  
d e

concierge
d es  immeubles publics commu
naux.
Traitement co rrespondan t à l'une 
d e s  classes  d e  l 'échelle d e s  trai
tem ents  d e s  magistrats  e t  fonc
tionnaires d e  l'Etat.
Entrée en fonction: 1er juillet 1971 
ou d a te  à convenir.
Le statut du personnel et le cahier 
d e s  charges  peu ven t  ê t r e  consul
té s  au bureau  communal.
Les offres d e  services doiven t 
ê t r e  a d re s sé e s  au Conseil com
munal sous pli fermé portant la 
mention « p o s te  d e  conc ie rge  » 
jusqu 'au lundi 15 mars 1971, à 18 h.

CONSEIL COMMUNAL

La CCAP

garant it  l'avenir 
d e  vos enfants

Neuchâtel 

Tél. (038) 25 49 92

SERRE 81
Tél (039) ? 12 51

G e rb e s  
P lan tes  
C ouronnes  
G ran d  choix 
d e  fleurs

LIVRES
d 'o c c a s io n  to u s  g e n r e s  
a n c ie n s  e t  m o d e r n e s  
A ch a t, v e n t e  é c h a n g e  
— L ib ra irie , p la c e  d u  
M a r ch é  té l  22 33 72.

ï .  •■ 'v* .  pv- û 1 ’ î
Ce modèle vraiment chic, au dessin alluré, fa it du père et du fils  une paire de vrais camarades.
Les deux complets en tissu 55% Trévira et 45% pure laine vierge
sont entièrement doublés et terminés avec le même soin. Ce qui
fa it l'affaire de papa (Fr. 198.-) fa it encore mieux celle du fils
(Fr. 89 .- pour taille 6 +
Fr. 6 . - par taille).

VÊTEMENTS

Fr.89.- Fr.198.— 0 S H O
A La Chaux-de-Fonds: 62, rue L.-Robert.

A arau , Am riswil, A rbon, B aden, Bâle, Berne, B ienne, Coire, Fribourg, H orgen , La C h a u x -d e -F o n d s , Lucerne, Lugano, 
N eu ch â te l, S ch a ffh o u se , S h o p p in g  C en ter S p re iten b ach , S io n , S a in t-G all, T h o u n e , W interthour, Zurich.

. C O N V O C A T I O N S  DU PARTI

CANTON DE GENÈVE
COMITÉ DIRECTEUR. — Lundi 

8 mars, à 20 h. 30, au secrétariat du 
PSG.

SECTION RIVE DROITE : Assem
blée statutaire. — Mercredi 10 mars, 
à 20 h. 30, à la Brasserie Internatio
nale, place du Cirque.

COMMISSION D’URBANISME ET 
D’HABITAT. — Mercredi 10 mars, à 
à 20 h. 30, au secrétariat du PSG.

Les fameux briquets <5. J. (Dupoid chez

M ayer
Stehlin

LA C H A U X - D E - F O N D S

H O R L O G E R I E  B I J O U T E R I E  O R F È V R E R I E  
Av. L.-Robert 57 - La C haux-de-Fonds - Tél. (039) 22 1042

COMMISSION URBANISME ET 
HABITAT. — Mercredi 10 mars, à 
20 h. 30, au Café Brazil, rue Comavin.

CAUCUS DU GRAND CONSEIL. 
— Jeudi 11 mars, à 20 h. 30, au secré
ta ria t du PSG.

SECTION D’ONEX : Assemblée gé
nérale. — Jeudi 11 mars, à 20 h. 30, au 
Café de la Ferme, route de Chancy 
132, Onex.

CANTON DE VAUD
RIVIÉRA VAUDOISE : Groupe fé

minin. — Vendredi 5 mars, à 20 h. 30, 
au Café du Marché, à Montreux. 
Discussion au sujet de la crèche, de la 
garderie, du jard in  d’enfants, de l’école 
maternelle, de la classe de devoirs 
surveillés, etc.

VILLENEUVE. — Conférence et 
films (Amérique latine et voyage) par 
Mme G. Baechtold, au Café de la 
Truite, vendredi 5 mars, à 20 h. 30.

YVERDON : Groupe féminin du
P arti socialiste. — Mardi 9 mars, à 
20 h., au Cercle ouvrier. Apporter une 
serviette, un œuf, un crayon et des 
ciseaux.

ORON : Invitation. — Mme Dubo- 
chet, présidente de la Fédération vau- 
doise des Ecoles de parents, donnera 
une conférence publique le 10 mars, à

20 h. 30, à l’Hôtel de l’Union. Organi
sation: P arti socialiste du district 
d’Oron. Entrée gratuite.

LAUSANNE : Maison du Peuple. — 
Cercle ouvrier lausannois, Chaude- 
ron 5. Assemblée générale ordinaire, 
mercredi 10 mars, à 20 h. 30, salle 
N° 4.

JURA
SAINT-IMIER: Assemblée générale.

— Samedi 6 mars, à 17 h., à la Maison 
du Peuple (1er étage). A l’ordre du 
jour : admissions, démissions, rapports 
et nominations statutaires, program
me d’activité. Après l’assemblée, 
souper et soirée familière (invitation 
cordiale aux conjoints et fiancés).

CANTON DÇ NEUCHATEL
PARTI SOCIALISTE NEUCHÀTE- 

LOIS : Comité cantonal. — Mercredi 
10 mars, à 20 h. 15, à l’Hôtel City, à  

Neuchâtel.
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|  IA  CHAUX-DE-FONDS -  tE  IO C IE  -  NEUCHATEI V IU E  ET C A NTO N -  JURA -  SIENNE ET ENVIRONS -  REGION DES LACS -  FRANCE VO IS IN E LE PAYS HORLOGER
Au Club des loisirs 

de La Chaux-de-Fonds
Ce dernier jeud i du C lub des lo is irs 

éta it consacré à la pro jection de deux 
film s  dont l ’un, « Prospecteurs d ’au
jo u rd ’h u i », sentait le pétrole, comme 
le fa isa it rem arquer un spectateur 
facétieux, et le deuxième, « La T ra 
versée de l ’A n ta rc tique  », passionna 
l ’audito ire qu i, fidè le  au rendez-vous, 
rem plissa it la  Salle communale.

Le prem ier f i lm  m ontre les pros
pecteurs à la recherche de sous-sols 
contenant des hydrocarbures liquides 
ou gazeux. A ins i, nous passons du 
go lf Persique au Canada du Nord, de 
l ’A fr iq u e  en Nouvelle-Guinée et de 
Zanzibar en. S icile. Puis ce sont les 
forages des pu its  qu i m ettent à notre 
disposition ce liqu ide  dont' nous ne 
saurions plus nous passer, mais qu i 
contribue à empoisonner no tre  env i
ronnement.

La traversée de l ’A n ta rc tique  est 
un f i lm  qu i re late les d iffé rentes ex
plorations et particu liè rem ent celles 
effectuées du ran t l ’année géophysique 
1957-1958 qu i pe rm iren t une étude 
scientifique systématique du continent 
austral. B ien que l ’exp lo ra tion  de 
l ’A n ta rc tique  bénéficie de techniques 
modernes et en p a rtic u lie r de l ’av ia
tion, i l  fa u t adm ire r ces hommes 
courageux qui, b ravan t des conditions 
atmosphériques redoutables, réa lisent 
de nom breux travau x  dans d iffé ren ts  
domaines tels que la  géographie, la  
météorologie, la  géologie ou la  b io 
logie.

M atinée fo r t  intéressante et qu i 
rappela aux aînés l ’aventure de Ro
be rt Scott et ses compagnons qu i en 
1912 pé riren t tous après avo ir a tte in t 
le pôle Sud.

AU C O N S E I L  G É N É R A L  DE S A I N T - I M I E R

Le président départage deux votes

MINI - GAZETTE - MINI
S A IN T -IM IE R

Réunis en assemblée à S a in t- 
Im ie r, les délégués de la  Fédéra
tion  du d is tr ic t de C ourte lary  du 
P a rti socialiste ont nommé un nou
veau com ité : président : M arce l 
M onnier, v ice -préfe t, C ourte lary ; 
vice-président : M arc Haegeli, dé
puté, T ram elan ; caissier : S ilv io  
G a lli, président du Conseil général, 
S a in t-Im ie r ; secrétaire : Roger
Fiechter, S a in t-Im ie r. En ce qu i 
concerne l ’ac tiv ité  1971, une confé- 
reçceujdy -^conseiller d ’Etat. H e n ri 
H u tè 'f  ''sur les problèmes économi
ques et po litiques du canton et du 
d is tr ic t est prévue dans le  courant 
du prin tem ps à S a in t-Im ie r. E lle  
perm ettra  en p a rtic u lie r à tous les 
représentants socialistes et ouvrie rs 
des autorités communales du d is
tr ic t  de prendre contact avec un 
représentant du gouvernement. Des 
problèmes pa rticu lie rs  aussi bien 
qu i généraux seront débattus à 
cette occasion.

D ’autre part, les délégués de la  
fédération ont fa it  un  tou r d ’h o ri
zon re la t if  aux élections pour le 
Conseil na tional de cet automne ; 
les listes seront établies le plus 
rap idem ent possible. L ’in tégra tion  
des femmes dans la fédération a 
également fa it  l ’ob je t d ’une discus
sion, de même que le problème de 
l ’H ôp ita l du d is tr ic t et celui du 
développement économique de no
tre  région.

Présidé par S. G a lli (soc.), le Con
seil général a accepté une m otion libé 
ra le -rad ica le  préconisant la nom ina
tio n  d ’une commission chargée d ’é tu - 
d ie r le p ro je t de construction d ’une 
école enfantine.

Par 37 v o ix  et tro is  abstentions, le 
nouveaux ta r if  U1 de l ’é lec tric ité  a 
été accepté par l ’au to rité  lég is la tive ; 
les ta r ifs  U2, U3, U4 et UC l ’ont été 
pa r 39 v o ix  et une abstention. E n fin ,

CARNET DU JOUR
LA CHAUX-DE-FONDS

Ciném as: CORSO, 15.00, 20.30, «La Dam e 
d a n s  l'A u to »  —  EDEN, 14.45, 17.30, 20.30, 
« M o u r ir  d 'a im e r»  —  PLAZA, 15.00, 20.30,
« G o o d b y e , M r. C h ips» .

Sports: PATINOIRE DES MÉLÈZES, v e n d re d i,
20.15, Japo n— A lle m a g n e  d e  l'E s t;  s a m e d i,
20.15, Y o u g o s la v ie — A u tr ic h e ;  c h a m p io n n a t du  
m o n d e  d e  h o cke y .

D ivers: M A IS O N  DU PEUPLE, s a m e d i, 20.15, 
T h e a te ra b e n d  du  M S n n e rch o r S a n g e rb u n d  —  
ABC, s a m e d i, 20.30, «L 'E cue lle» , d e  3. P ro b s t, 
T h é â tre  m o b ile  —  MUSÉE D'HISTOIRE NATU
RELLE, ju s q u 'à  d im a n c h e , e x p o s it io n  d e  d e s 
s in s  e t  d e  t ra v a u x  d 'é c o lie rs  p e u t  l'A n n é e  
d e  la  n a tu re .

Pharm acies d 'o ff ic e : v e n d re d i,  B o u rq u in , 
av . L é o p o ld -R o b e r t 39; sa m e d i e t d im a n c h e , 
N e u e n s c h w a n d e r, In d u s tr ie  1 (d è s  21.00, té l.  
11).

S e rv ic e  d 'u rg e n c e  m é d ic a le  e t d e n ta ire :  
té l.  22 1017.

LE LOCLE
C iném as: C A SIN O , v e n d re d i,  20.30, d im a n 

ch e , 14.30, 20.15, «L'E tau»; s a m e d i, d im a n 
ch e , 17.00, « G e n tle m a n  io  u ç c id i»  —  LUX,
20.30, d im a n c h e , 14.30, « G o tt m it uns»; sa 
m e d i,  d im a n c h e , 17.00, «7 v o i te  7».

Pharm acies d 'o ff ic e : v e n d re d i,  C o o p é ra 
t iv e ,  P on t 6; sa m e d i e t  d im a n c h e , M a r io t t i ,  
G ra n d -R u e  38 (d è s  21.00, té l.  17). 

P e rm anen ce  m é d ic a le  e t  d e n ta ire :  té l.  17.

NEUCHATEL
C iném as: ARCADES, 14.45, 20.30, «C hisum »;

17.30, «T re ize  Jo u rs  en  France» —  STUDIO,
14.45, 20.30, «Le P e tit M o n d e  d e  Don Ca-
m ll lo » ;  17.30, v e rs io n  ita l ie n n e  —  APOLLO,
14.45, 20.30, «S aba ta» ; 17.30, «Le S a la ire  d e  
la  Peur» —  PALACE, 14.45, 17.30, 20.30, «Le 
G e n d a rm e  e n  B a lade »  —  B IO , v e n d re d i,
20.45, sa m e d i e t  d im a n c h e , 20.30, «La Fem m e 
é c a r la te » ; 14.00, «C a d e t d 'E au  d ou ce»  —  REX, 
«Les M e s s ie u rs  d e  ces  D am esl»

Pharm acies d 'o ff ic e : v e n d re d i,  W ild h a b e r,  
O ra n g e r ie — fa u b o u rg  d e  l 'H ô p i ta l ;  sa m e d i e t 
d im a n c h e , T r ip e t,  S eyon  8 (d è s  23.00, té l.  
25 10 17).

Lausanne

i / t

CACHEMAILLE

Dans un cadre reposant 
des repas soignés 
à des prix étudiés

à l ’unanim ité, l ’entrée en v igueur des 
nouveaux ta r ifs  a été fixée  au 
1er m ars 1971.

COMMISSION D’ÉTUDE 
DES PROBLÈMES SCOLAIRES

Le m aire Lœ tscher (soc.) déclare 
que l ’étude de la construction d ’une 
école enfantine devra être examinée 
en p r io r ité  pa r une commission spé
ciale. P ar contre, la  nouvelle com
m ission de 13 membres (sept conseil
lers généraux, deux m un ic ipaux et 
quatre représentants des diverses 
écoles) aura pour tâ ’che d ’é ta b lir le 
coût et d ’en prévo ir la réa lisa tion par 
étapes. Ces propositions sont accep
tées. M 11" M. Voum ard est nommée 
in s titu trice  et M 11'  C. M on ti ja rd i
n iè re  d ’enfants.

RAPPORT DE LA COMMISSION DE 
RÉORGANISATION DES ŒUVRES 
SOCIALES ET DE LA POLICE —  
CRÉATION DE DIVERS POSTES

M. Rubin (lib.) propose le renvoi de 
la  discussion à une prochaine séance. 
Le m aire  s’étonne de cette proposi
tion , car M. R ub in  a va it fé lic ité  la 
commission pour son tra v a il à la 
séance du Conseil général du 12 no
vem bre 1970. Le groupe socialiste dé
clare qu ’i l  soutiendra les propositions 
du Conseil m un icipa l. A u  vote, la  p ro 
position de renvoi ob tien t 20 v o ix  
contre 20. Le  président, S. G a lli, dé
partage et la  proposition est refusée.

Receveur (soc.) appuie le Conseil 
m un ic ipa l dans ses propositions de 
nom inations. Le vote donne le  résu l
ta t su ivan t: 19 vo ix  contre 19. A  nou
veau le président d o it départager, en 
fave u r du  Conseil m un ic ipa l. Les 
postes suivants sont créées: 1. P ré
posé aux oeuvres sociales, classe 3 de 
l ’échelle des tra item ents. 2. Préposé 
à la  police des habitants, classe 3. 
3. Agent de police, classe 10.

Dans les divers, le m aire  Lœtscher 
répond à d iffé rentes questions. Voutat 
(soc.) demande notam m ent s’i l  serait 
possible: d ’év ite r les sifflem ents des 
disques de signalisation rou tiè re  à la 
rue Baptiste-Savoye. I l  est p ris  note 
de soi» : observation.

1  ---------

PROGRAMMES
( RADIO

RADIO
V e n d red i 5 mars 1971
SOTTENS. —  16.00 In f. 16.05 R e ndez-vous  - 

«Les D eux O rp h e lin e s » , fe u il le to n .  17.00 In f.
17.05 Tous le s  je u n e s ! 18.00 In f. 18.05 A c tu a 
l i té  u n iv e rs ita ire .  18.30 M ic ro  dan s  la  v ie .
19.00 M iro ir  du  m on d e . 19.30 M a g a z in e . 20.00 
C h a ra d e s . 20.30 O rch . d e  ch a m b re . 22.00 C he
m ins  d e  la  v ie .  22.30 In f. 22.35 C lu b  d e  n u it. 
23.25 M iro ir -d e rn iè re .

Sam edi 6 mars 1971
SOTTENS. —  6.00 B o n jo u r à to u s ! - In f. 6.30 

S o u fflo n s -  un p e u . 7.00 M iro ir -p re m iè re .  8.00 
In f., re vu e  d e  p re s s e . 8.10 S a m e d i-d im a n ch e .
8.30 R ou te  l ib re .  9.00, 10.00 In f. 10.30 La 
S u isse  à la  re n c o n tre  d e  l'E u ro p e . 11.00 In f.
11.05 K io s q u e  à m us. 12.00 In f. 12.05 A u jo u r 
d 'h u i - O n ca u se , on  cause  - Un an d é jà .
12.30 M iro ir -m id i.  12.45 La ra d io  p ro p o s e .
13.00 D em ain  d im a n c h e . 14.00 In f. 14.05 Euro- 
m us. 15.00 In f. 15.05 S a m e d i- lo is irs .  16.00 In f.
16.30 H e u re  m us. 18.00 In f. 18.05 M a g a z in e  d u  
s p e c ta c le . 18.30 M ic ro  dan s  la v ie . 19.00 M i
r o ir  du  m o n d e . 19.30 M a g a z in e . 20.00 «Le Pa
v i l lo n  d e s  C a ncé reux» , fe u il le to n .  20.29 Lo te 
r ie  à num éos. 20.30 F ê te ... com m e chez vo u s .
21.20 « H o ro sco p e » , p iè c e .  21.50 H o , hé , h e in , 
b o n !  22.30 In f. 22.35 L o te r ie  ro m a n d e . 22.40 
En trez d a n s  la  d a n se . 23.20 M iro ir -d e rn iè re .
24.00 D a n c in g  non  s to p .

Second program m e d e  Sottens. —  8.00 
W il lia m  in  L o n don . 8.15 R evue d e s  l iv re s .
8.30 M a tin  d e s  m u s ic ie n s . 9.30 T é m o ig n a g e s .
10.00 Des p a y s  e t d e s  hom m es. 10.30 F o lk 
lo re .  11.00 C h em ins  d e  ia  co n n a is s a n c e . 12.00 
M id i-m u s . 13.15 In f. m us. 13.30 Jeun esses  
m us. 14.00 R é c ré a tio n  c o n c e rta n te . 14.35 C ar
n e t d e  n o te s . 15.30 M é ta m o rp h o s e s  en m us.
16.00 Per i la v o ra to r i i ta l ia n i .  16.35 os p a 
to is .  16.45 B e a u x-a rts . 17.00 Tous le s  je u n e s .
18.00 J a z z .  19.00 C o rre o  e s p a n o l.  19.30 S ys
tè m e  p o p .  20.00 In f. 20.14 O n ca u se , on  
cause . 20.15 H o riz o n s  je u n e s s e . 21.00 H o cke y  
su r g la c e .  22.30 S le e p y  t im e  ja zz .

Dim anche 7 mars 1971

SOTTENS. —  7.00 B o n jo u r à to u s ! - In f. 7.10 
Sonnez le s  m a tin e s . 8.00 M iro ir -p re m iè re .  8.15 
C o n ce rt. 8.45 G ra n d -m e sse . 10.00 C u lte  p r o 
te s ta n t  11.00 In f. 11.05 C o n ce rt. 11.45 Te rre  
ro m a n d e . 12.00 In f. 12.05 A u jo u rd 'h u i.  12.25 
Un an d é jà .  12.30 In f. 12.45 D isq u e  p ré fé ré  
d e  l 'a u d ite u r .  14.00 In f. 14.05 V o tre  d im a n 
che . 15.00 A u d ite u rs  à v o s  m a rq u e s ! 16.00, 
17.00, 18.00 In f. 18.10 Foi e t v ie .  18.20 D im a n 
che  s o ir .  19.00 M ir o ir  du  m o n d e . 19.30 M a g a 
z in e . 20.00 D im anche  en  lib e r té .  21.15 G a ie té  
ly r iq u e .  21.45 M a sq u e s  e t m us. 22.30 In f. 22.35 
P o é s ie  u n iv e rs e lle .  23.05 M us. c o n te m p o 
ra in e . 23.25 M iro ir -d e rn iè re .

Second program m e d e  Sottens. —  8.00 Bon 
d im a n c h e ! 9.00 In f. 9.05 R ê ve rie s . 12.00 M id i-  
m us. 14.00 «Les D eux O rp h e lin e s » , fe u i l le 
to n . 15.00 3 o ie  d e  jo u e r  e t d e  ch a n te r . 15.30 
C o u le u r d e s  m o ts . 16.30 G ra n d e s  œ u v re s .
17.20 M us. 18.00 Echos e t re n c o n tre s . 18.20
Foi e t v ie .  18.50 O rg u e . 19.35 S e cre ts  d u  c la 
v ie r .  20.00 In f. 20.10 O p é ra -b a lle t .  21.00 M us.
21.30 E co u te  d u  te m p s  p ré s e n t.  22.30 Jazz.

Lundi 8 mars 1971

SOTTENS. —  6.00 B o n jo u r à to u s !  - In f. 6.30 
De v il le s ,  en v i l la g e s . ,  6.35,,,7.25, 8.10 La

-  '  ? ..«nefr.'e fc.'r.tv 'e . M  -J O > r V  !

im m  mm chlepim
C L IX

La politesse, q u i l ’ignore? ne p e u t 
ê tre  qu ’un e fo rm e  ne rec o u v ra n t 
au cun  se n tim en t ou, d a van tag e  
même, fa is a n t le  je u  de l ’h y p o c ri
sie. Q u i d é s ire ra it p lu tô t m a lm e n e r  
q u e lq u ’u n  re c o u rra  a u x  fo rm u le s  
les p lus obséquieuses a f in  de le  
f la t te r  e t d 'en  o b te n ir  ce qu ’i l  ve u t.

A  qu el p o in t la  politesse est liée  
au seul aspect e x té r ie u r  et h a b itu e l 
des choses- —  m alh e u reu s em en t —  
on p e u t le  co nstater p a r  le  fa i t  
que, m ie u x  on co n n a ît un e p e r
sonne, sans q u ’elle  soit un e de nos 
in tim es , m oins on la  tra ite  co u r
to isem ent. O u  encore lo rsq u ’on r e 
c o u rt iro n iq u e m e n t a u x  exp res
sions tra d itio n n e lle s  avec a u tru i, 
alo rs  qu ’on n ’en u s a it p o in t a u p a 

ra v a n t. D ans le  dessein de te b les
ser.

E st-ce  p o u r cette  ra iso n  que, de 
plus en p lus, jeu n es  su rto u t, m ais  
aussi m oins jeunes, ne saven t plus  
sa lu er les gens ? L e  « bo n jo ur, m a 
d am e » ou  « bo n jo u r, m o n s ieu r », 
dans leq u e l je  ne vo is ab so lum ent 
t ie n  de se rv ile  si on l ’u tilis e  envers  
chaque personne que l ’on vo uvo ie , 
cède co nstam m en t la  p lace à des 
« b o n jo u r » p lus ou m oins audib les  
je tés  à la  vo lée.

Je suis p e u t-ê tre  « v ie u x  je u  », 
m ais  je  le tro u v e  re g re tta b le . 
« B o n jo u r » seu l, à  p a r t  lo rsque  
l ’usage lin g u is tiq u e  le  consacre 
com m e en a lle m a n d  p a r  exem p le , 
p o rte  le  signe de la  négligence.

B ernard  G YG I.

ro u le . 7.00 M iro ir -p re m iè re .  8.00 In f., re vu e  
d e  p re s s e . 9.00 In f. 9.05 A v o tre  s e rv ic e !  
10 00 In f. 10.05 C ent m il le  n o te s  d e  mus.
11.00 12.00 In f. 12.05 A u jo u rd 'h u i - O n cause , 
on  cause  - Un an d é jà .  12.30 M iro ir -m id i.  
12.45 C a rne t d e  ro u le .  13.00 V a rié té s -m a g a - 
z in e  - C ause  com m u ne . 14.00 In f. 14.05 Réa
li té s .  .15.00 In f. 15.05 C o n ce rt.

TV ROMANDE
V e n d red i 5 mars 1971
18.00 T é lé jo u rn a l.  18.05 L iv re s  p o u r to i.

18.20 A v a n t-p re m iè re  s p o r t iv e .  18.40 A c tu a 
l i té  au fé m in in . 19.00 P lum -P lum . 19.05 «Un 
S o ir chez N o rr is» , fe u il le to n .  19.40 T é lé jo u r
n a l. 20.05 C a rre fo u r. 20.25 « M a lica n  P è re e t 
F ils», fe u il le to n .  20.50 H o cke y  su r g la c e .
22.00 V o ix  au c h a p it re .  22.25 A c tu a lité  a r t is 
t iq u e .  22.30 T é lé jo u rn a l.  22.40 F e s tiv a l d e  la 
c h a n so n  ita l ie n n e .

Sam edi 6 mars 1971
13.30 U n 'o ra  p e r  v o i.  14.45 Pop h o t. 15.10 

«Une Fem m e à a im er» , fe u il le to n .  16.00 F o lk 
lo re .  16.20 B ild e r  au f d e u ts c h . 16.45 J a rd in  
d e  ro m a rin . 17.05 S a m e d i- je u n e sse . 18.00 Té
lé jo u rn a l.  18.05 S é le c tio n . 18.30 L 'âm e du  
p a y s . 19.00 A ffa ire s  p u b liq u e s .  19.25 D eux 
m in u te s . 19.40 T é lé jo u rn a l.  19.55 L o te r ie  à nu
m é ro s . 20.05 Les in ta r is s a b le s .  20.30 «S im p le  
P o lice » . 21.00 H o cke y  su r g la c e  - Ski a lp in .

22.00 M o n  p a y s  e t le  s ie n . 22.25 T é lé jo u rn a l.
22.35 «Les M o n s tre s» , f i lm .

Dim anche 7 mars 1971
10.30 II b a lc u n  to r t .  11.30 T a b le  o u v . 12.45 

B u lle tin . 12.50 T é l-h e b d o . 13.15 R e ndez-vous.
13.40 A v o s  le tt re s .  14.00 II fa u t s a v o ir .  14.05 
«Sans la is s e r  d 'A d re s s e » , f ilm . 15.35 C a rre 
fo u r  In te rn a t io n a l.  16.05 «P ro fe sse u r D in g u e ... 
A v ia te u r» , f i lm .  16.50 In s ta n ts  d e  lo is ir s .  17.50 
S p o rt-p re m iè re . 18.00 T é lé jo u rn a l.  18.05 «La 
T ou che  d e  la G â c h e tte » , f ilm . 19.00 P résence  
c a th o liq u e .  19.20 H o rizo n s . 19.40 T é lé jo u rn a l.
19.55 J o u rn é e  d e s  m a la d e s . 20.00 S p o rts . 20.30 
La lu tte  d e  l'h o m m e  p o u r  sa s u rv ie . 21.20 «La 
D y n a s tie  d e s  Forsyte» , fe u i l le to n .  22.10 S ^ ir-  
in f.  22.30 T é lé jo u rn a l.  22.35 H o cke y  su r g la c e .
23.35 M é d ita t io n .

TV FRANÇAISE
V e n d red i 5 mars 1971
1re ch a în e . —  16.30 e t 18.00 TV s c o la ire .

18.30 D e rn iè re  h e u re . 18.35 V iv re  au p ré s e n t.
18.55 P o ur le s  p e t its .  19.00 A c tu a lité s  r é g io 
n a le s . 19.25 R ien q u e  la  v é r ité .  19.45 T é lé 
s o ir .  20.15 «Une A u tre  V ie», fe u il le to n .  20.30 
«Les S a in te s  C h é ries» , fe u il le to n .  21.00 C lub  
d e  la p re s s e . 22.00 S é rie u x  s 'a b s te n ir .  22.30 
S ki. 23.00 T é lé n u it.

2e cha îne . —  18.00 C o n s e rv a to ire  d e s  a rts  
e t m é tie rs . 19.00 A c tu a lité s  ré g io n a le s . 19.20 
C o lo r ix .  19.30 24 h e u re s  su r la  II. 20.30 «Un 
H om m e à a b a ttre » , f i lm .  21.55 C in é a s te s  d e  
n o tre  te m p s . 22.55 O n e n  p a r le .  23.15 24 
h e u re s  d e rn iè re .

Sam edi 6 mars 1971
1re ch a în e . —  9.00 RTS p ro m o tio n .  12.30 

M id i-m a g a z in e . 13.00 T é lé m id i.  14.00 RTS p ro 
m o tio n . 15.00 S p o rt. 16.00 S a m ed i p o u r  v o u s .
18.20 D e rn iè re  h e u re . 18.25 M ic ro s  e t cam é
ras.» 1 8 .5 5 -P o ur le s  p e t its .  19.00 A c tu a lité s  

:;rég iQ i)a ies ,ù . T9.25 A c c o rd é o n . 19.45 T é lé s o ir .  
v2015 «Une- A u tre  V ie» , fe u il le to n .  20.30 

1 ë t - 4 * - C o n tre» , f i lm .  22.00 T é lénU lt. 22*15
T a b le a u  d 'h o n n e u r . 23.00 Boxe.

2e ch a în e . —  11.00 TV s c o la ire . 15.45 A u 
jo u rd 'h u i,  m a d a m e . 16.45 Fém in in  s in g u lie r .
17.15 T é lé b r id g e .  17.35 Tous en  fo rm e . 17.45 
S p o rt. 18.20 S top  p o p .  19.00 A c tu a lité s  r é g io 
n a le s . 19.20 C o lo r ix  19.30 24 h e u re s  sur la 
II. 20.30 «Le M ira c le  d e  l'E au», f ilm .  21.30 
« D é p a rte m e n t «S», fe u il le to n .  22.20 Sur un 
a ir  d e  v a ls e . 23.15 24 he u re s  d e rn iè re .

Dim anche 7 mars 1971
1re ch a în e . —  8.55 T é lé m a tin . 9.00 Un, 

d e u x , t ro is .  9.15 A B ib le  o u v e rte . 9.30 C h ré 
t ie n s  o r ie n ta u x .  10.00 P résen ce  p ro te s ta n te .
10.30 3our d u  S e ig n e u r. 11.00 M e sse . 11.53 
M id i m o in s  s e p t.  12.00 In f. 12.02 S é quence  
d u  s p e c ta te u r .  12.30 M us. en  33 to u rs . 13.00 
T é lé m id i.  13.15 «O rner Pacha», fe u il le to n .  13.45

. M o n s ie u r  C iném a . 14.30 T é lé d im a n c h e . 17.25 
«La C h e va u ch é e  du  R e tour» , f i lm .  18.40 H is 
to ir e  sans p a ro le s . 19.10 M a g a z in e  d u  th é â 
tre . 19.45 T é lé s o ir .  20.10 S p o rts  d im a n ch e .
20.40 «Le T o n n e rre  d e  D ieu», f ilm . 22.05 Pour 
le  c in é m a . 23.05 T é lé n u it.

2e ch a în e . —  9.00 RTS p ro m o tio n . 14.15 «De 
la Terre  à la Lune», f i lm .  15.55 In v ité  du  d i 
m anche . 17.25 M e s s ie u rs  le s  c lo w n s . 18.20 
S p o rts . -19.05 «M on F ils», fe u il le to n .  20.00 24 
h e u re s  su r la  II. 20.30 D o ss ie rs  s o u v e n irs .
21.15 Au cœ u r d e  l'E s p a g n e . 22.10 H a rm o 
n iq u e s . 22.40 O n en p a r le .  23.00 24 he u re s  
d e rn iè re .

STADE DE LA MALADIÈRE 
NEUCHATEL

DIMANCHE 7 MARS 
À 14 HEURES 30

Neuchâtel
Xamax 0 3

J
EMILE GABORIAU

Le Dossier N‘ 113)
r

37
Le juge respira. E n fin , i] tro u v a it un  défaut 

à l ’arm ure du prévenu.
— Sera it-ce M 11* M adeleine qu i vous a u ra it 

éloigné ? dem anda-t-il.
Prosper garda le silence. I l  é ta it v is ib lem ent 

très agité.
— Parlez, insista M. Patrigent, je  dois vous 

préven ir que cette circonstance est des plus 
graves aux yeux de la prévention.

— Quel que soit le p é ril du silence, je  dois 
me taire.

—  Prenez garde, f i t  le  juge, la  jus tice  ne 
sau ra it se payer de scrupules de conscience.

M . P a trigen t se tu t. I l  a ttenda it une réponse, 
e lle  ne v in t  pas.

—  Vous vous obstinez, re p r it - il,  eh bien ! pour
suivons. Vous avez, depuis un an, dépensé, 
dites-vous 50 000 fr .  La  prévention d it  70 000 ; 
m ais prenons vo tre  ch iffre . Vos ressources sont 
à bout, vo tre  c réd it est épuisé, continuer votre 
genre de v ie  est impossible ; que com ptiez- 
vous fa ire  ?

—  Je n ’avais aucun p ro je t, m onsieur, je  
m ’étais d it  : ça ira  ta n t que ça pourra, et 
après...

—  E t après : je  pu iserai à la  caisse, n ’est-ce 
pas ?

— Eh ! monsieur, s’écria Prosper, je  ne serais 
pas ic i, si j ’étais coupable ! Je n ’aurais pas 
été si sot de re tou rne r à mon bureau, j ’aurais 
fu i...

M . P a trigen t ne pu t d iss im uler un sourire 
de satisfaction.

— E n fin  ! d i t - i l,  vo ilà  l'a rgum ent que j ’a tten
dais. C’est précisément en ne prenant pas la

fu ite , en restant, pour fa ire  face à. l ’orage, que 
vous prouvez vo tre  in te lligence. P lusieurs p ro 
cès récents on t appris aux caissiers in fidè les 
que la  fu ite  à l ’é tranger est un p itoyab le  moyen. 
Le chem in de fe r va v ite , mais le télégraphe 
é lectrique va plus v ite  encore. La  Belgique 
est à deux pas. A  Londres, on re trouve un 
vo leu r frança is en qu a ran te -hu it heures par 
abonnement. L ’Am érique même n ’est plus un 
refuge assuré. P rudent et sage, vous êtes resté 
en vous disant : « Je puis m ’en tire r , et, au 
pis a lle r, si je  succombe, après tro is  ou cinq 
ans de réclusion, je  re trouvera i une fortune. » 
B ien des gens sacrifie ra ien t cinq ans de leur 
v ie pour 350 000 fr .

— Mais, monsieur, si j ’avais fa it  le  calcul 
que vous dites, je  ne me serais pas contenté de 
350 000 fr .  ; j ’aurais attendu une occasion et 
volé un m illio n .

— Oh ! f i t  M. Patrigent, on ne peut pas 
tou jours attendre.

Prosper réfléchissait, et la  contraction de ses 
tra its  d isa it l 'e f fo r t  de sa pensée.

— M onsieur, d i t - i l  en fin , i l  est un dé ta il que

j ’a i oublié dans mon troub le , qu i me rev ien t 
à la  m ém oire et qu i peut aider à ma ju s t i f i
cation.

—  Expliquez-vous.
— Le garçon de bureau qu i est a llé chercher 

les fonds à la  banque me les a apportés, lorsque 
je  n ’attendais plus que son retour pour pa rtir. Je 
suis sûr, oui, je  suis certa in  d ’avo ir serré les 
b ille ts  de banque devant lu i. Oh ! s’i l  l ’ava it 
rem arqué ! Dans tous les cas, j ’a i qu itté  mon 
bureau avant lu i.

— C’est bien, f i t  M . Patrigent, ce garçon 
sera entendu. On va m aintenant vous reconduire 
à vo tre  cellule, et, croyez-m oi, réfléchissez.

Si M. P atrigen t congédiait a insi brusquem ent 
son prévenu, c’est que ce fa it  nouveau, qu i 
tou t à coup se révé la it, l ’inqu ié ta it. La dépo
s ition  du garçon de bureau a lla it  avo ir une 
im portance énorme. Que penser, si cet homme 
vena it à a ff irm e r qu ’i l  ava it vu  le caissier 
ren fe rm er les b ille ts  et s o rt ir?  E ta it - i l impos
sible qu ’i l  eût été d ’avance gagné par Prosper?

(A  su ivre .)
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G E N È V E

Ni Dieu ni droits de l’homme!
Inscrites sur la porte des salles de 

torture, ce sont ces sinistres paroles 
qui accueillent les prisonniers poli
tiques au Brésil. C’est sous ce même 
titre que la Ligue suisse des droits de 
l’homme organise une conférence pu
blique qui aura lieu le vendredi 
5 mars, à 20 h. 30, à la Salle du Fau
bourg, à Genève. L’étudiant suisse, 
Jean-M arc von der Weid, un des 
septante détenus politiques relâchés 
contre l’am bassadeur Bûcher, expo
sera la situation politique et écono
mique du Brésil, e t parlera de ses 
propres expériences.

A rrêté la première fois en juin 1968 
pour avoir participé à une manifes
tation lors de la visite de M. Rocke- 
feller à Rio de Janeiro, et une se
conde fois en automne de la même 
année, il réussit à s’évader et entra 
dans la clandestinité. E tudiant en chi
mie, il m ilitait dans une organisaton 
estudiantine désireuse d’organiser un 
congrès national d’étudiants qui éli
raient, par des votes démocratiques, 
leurs propres présidents régionaux et 
national. Le congrès clandestin eut 
lieu en septembre 1969, et c’est von 
der Weid qui fu t élu président cen
tral. A rrêté de nouveau quelques jours 
plus tard, e t cruellem ent torturé, il ne 
quitta les geôles qu’en janvier de cette 
année pour être transféré au Chili.

Agé de 25 ans, notre jeune compa
triote, originaire de Fribourg, voit la

l e  Conseil administratif e t  le  Conseil 
municipal d e  la Commune d e  Meyrin
ont le regre t  d e  faire part du d é c è s  
d e

Monsieur
Bernard PELLATON

frère d e  M. Albert Pellaton, em ployé  
au Service municipal d e s  parcs.

Pour les o b sèq u es ,  se  référer à l'avis 
d e  la famille.

Le maire: F.-R. HERZIG

Suisse pour la première fois. Double 
national, il a détruit son passeport 
suisse pour changer d’identité lors de 
son évasion de prison en 1968. Mais 
les murs de sa chambre d’adolescent 
étaient tapissés de cartes postales de 
la Suisse, et c’est chez une grand- 
mère à Genève qu’il a m aintenant 
trouvé refuge.

M ardi soir, au siège de la Ligue 
suisse des droits de l’homme, Jean- 
Marc von der Weid a exposé pendant 
deux heures, aux représentants de la 
presse suisse et étrangère, la situation 
du Brésil, pays auquel il aim erait 
retourner pour aider à renverser le 
gouvernement m ilitaire et instaurer la 
démocratie. Il envisage de term iner 
ses études en Suisse, mais, avant tout, 
il ressent un énorme besoin d’expli
quer à ses compatriotes la responsabi
lité des pays économiquement riches, 
qui, par leurs investissements au Bré
sil, m aintiennent au pouvoir la dic
tature.

Prié de donner ses impressions sur 
la Suisse, von der Weid répond qu’elle 
est encore plus belle que sur les car
tes postales ; qu’il a été très heureux 
du bon accueil qu’il a reçu ; et qu’il 
est étonné de constater que depuis les 
douaniers à Kloten, toutes les per
sonnes qu’il a rencontrées paraissent 
sensibilisées à la situation au Brésil.

Les restrictions imposées par la 
police lors de la conférence des Brési
liens de Carvalho et Dowbor sont 
levées lorsque le conférencier est 
Suisse. Jean-M arc von der Weid 
pourra donc répondre en toute liberté 
aux questions que l’on voudra lui 
poser après sa conférence le 5 mars.

Pearl Grobet-Secrétan.

Mémento genevois
GRAND-THÉATRE DE GENÈVE: 20.30 p r é c i s e s ,  

«La F lû te  e n c h a n té e » , o p é r a  e n  d e u x  a c te s  
d e  W.-A. M o za rt; d ir e c t io n  m u s ic a le :  J o h n  
P ritc h a rd

THÉÂTRE DE CAROUGE (S a lle  P ito ë ff , ru e  d e  
C a ro u g e  52, té l .  26 15 15): 20.30, «La P o u le  
d 'E au » , d e  W itk ie w lcz ; m ise  e n  s c è n e  d e  
F ran ço is  S im on ; a v e c  M. A ufair, J u l ie t te  
B rac, M ario n  C h a lu t, B. G ru n ln g e r , M. Im- 
h o tf , P. M en th a , C . P a ra , F. S im on , G . 
W o d , e tc .

Soutien de l'enfance
Le comité de l’Association de sou

tien de l’enfance vient de publier son 
rapport et les comptes 1970. Le rapport 
souligne l’effort qui s’est manifesté 
par diverses actions de secours, lors 
du trem blem ent de terre de Gédiz, en 
Turquie, et aussi pour les sinistrés 
des catastrophiques inondations de 
Roumanie. Le soutien au Comité suisse 
pour l’aide médicale au Vietnam a été 
poursuivi.

L ’habituelle fête de Noël a été sup
primée, en raison des gros frais d’or
ganisation et de la diminution des 
inscriptions des enfants de condition 
modeste, conséquence des avantages 
sociaux conquis et de la haute con
joncture.

Pour Noël 1970, une action directe 
d ’entraide a été organisée sous la 
forme de bons d’achats destinés aux 
enfants de familles se trouvant dans 
une situation précaire, constatée sui
vant le bordereau d’impôts. Cette fa
çon de procéder a été des plus jus
tifiées.

Ceux qui désirent aider cette œuvre 
entièrem ent entre les mains de per
sonnes dévouées et bénévoles peuvent 
le faire au compte de chèque de l’as
sociation : 12 - 7452.

L.P.

.Vï
«

M%
Placer l’esprit avant le bon sens, 

c’est placer le superflu avant le né
cessaire.

RÉPUBLIQUE ET CANTON DE GENÈVE
« ' •  v*»-, » »  é f - v s  K i  « t !é ,jé •  i« «té A.M üi $ u  *  a  /»  • > * »

Département de l’instruction publique

É TU D E S  PÉD A G O G IQ U ES
de l’enseignement secondaire

Ces études, organisées par la Direction générale de  
l'enseignement secondaire, sont ouvertes aux gradués 
d e  l'Université d e  G enève, aux diplômés d'une éco le  
polytechnique suisse, ainsi qu'aux porteurs d'un titre 
équivalent.

Elles comprennent:

une année d e  formation p éd a g o g iq u e  (suppléance de  
8 à 10 heures, s tage  dans les écoles , études théoriques 
et pratiques) et une année d'application (suppléance 
dirigée dans les éco les  secondaires).

Le certificat d'aptitude à l'enseignement secondaire, 
nécessaire pour la nomination dans l'enseignement 
secondaire genevois, est délivré aux candidats qui ont 
réussi ces  études.

La première année, les candidats reçoivent un traite
ment fixe; la deuxièm e année, leur rétribution corres
pond à la suppléance dont ils sont chargés.

Les inscriptions pour l'année scolaire 1971-1972 doivent 
parvenir à l'adresse ci-dessous entre le 1er et le 
31 mars 1971.

Pour tout renseignement, s'adresser aux

Etudes pédagogiques de renseignement secondaire
16, chemin du Bouchet - 1211 Genève 28 - Tél. 34 81 25

l e  conseiller d'Etat chargé  
du D épartem ent d e  l'instruction publique:

ANDRÉ CHAVANNE

CONTRIBUABLES... 
...ceci vous intéresse:
NOUVELLES DÉDUCTIONS 
SOCIALES
L'administration fiscale can tona le  informe les contr ibuables qu 'en  vertu 
d e  la loi v o té e  pa r  le Grand Conseil le 18 d é c e m b re  1970, les nou
velles déduc tions  sociales sont les suivantes d è s  le 1er janvier 1971:

Prîmes d'assurances e t  versem ents à une ca isse  d e  prévoyance
(art. 21, lettre h LCP):

pour con tr ibuable  célibataire ,  veuf, divorcé, s ép a ré  d e  corps et d e  fait
jusqu'à concurrence de Fr. 850.—

(p récédem m ent Fr. 750.—)
pour contr ibuable  marié

jusqu'à concurrence d e Fr. 1350.—
(p récédem m ent Fr. 1200.—)

pour ch a q u e  cha rge  d e  famille au sens d e  l'art. 31 LCP
jusqu’à concurrence d e Fr. 250.—

(p récédem m ent Fr. 200.—)

Frais d e  vêtem ents (art. 21, le t tre  n LCP):
frais qui incom bent au contr ibuable  ou à son conjoint pour l'achat 
d e  v ê tem en ts  spéciaux

Jusqu'à concurrence d e  Fr. 120.—
par  personne  

(p récédem m ent Fr. 100.—)

Frais d e  déplacem ents (art. 21, lettre o  LCP):
1) pour le contr ibuable  e t  son conjoint pour autant q ue  la dis tance 

te r res t re  en tre  le domicile privé e t  le domicile professionnel 
soit supér ieu re  à 2 km. à vol d 'o iseau

jusqu'à concurrence d e  Fr. S50.— 
pa r  personne 

(p récédem m ent Fr. 300.—•)

2) pa r  enfant, pour se  rendre  au lieu où II fait ses  é tud es  
ou son ap p ren t issag e

jusqu'à concurrence d e  Fr. 350.—
(p récédem m ent Fr. 300.—)

Versements à l’Office d es allocations aux personnes â g ées , veuves, 
orphelins e t  invalides
(art. 21, le t tre  p  LCP):

jusqu'à concurrence de Fr. 1700.—
(précédem m ent Fr. 1500.—)

Déduction sur le  produit d e  l’activité lucrative d e  l'épouse
(art. 21, le t tre  t LCP nouveau):
1 5%  du produit d e  c e t t e  activité

jusqu'à concurrence" à é  Fr. 12Q0.—
_ , .  . . .  . , . u • “ s â 'j j 'i* i iDéduction pour mariage (art. 30 LCP):
pour le con tr ibuable  qui a con trac té  mariage
l 'année  qui p r é c è d e  ce lle  d e  la taxation Fr. 2250.—

(précédem m ent Fr. 2000.—)
Déduction pour le contribuable veuf â g é  d e  plus d e 60 ans,
sans charge d e  famille (art. 32, alinéa 2 LCP): Fr. 1350.—

(précédem m ent Fr. 1200.—)
Charges d e  famille (art. 31, alinéa 1 LCP):
Les déduc tions  pour charges  d e  famille sont o p é ré e s  directem ent 
pa r  l 'administration lors du calcul d e  l'impôt
— pour ch aqu e  enfant mineur dont le gain annuel n 'est pas 

supérieur à Fr. 1700.—
— pour c h aq ue  é tudiant ou apprenti,  jusqu 'à l 'âge  d e  25 ans, 

don t le revenu annuel n 'est pas  supérieur à Fr. 1700.— e t  qui 
n'a pas  une  fortune supér ieure  à Fr. 25 000.—

— pour les au tres  pe rsonnes  à cha rge  (à l 'excep tion  du conjoint 
(art. 31, a linéa 1, le t tre  b  LCP) qui n'ont pas  un revenu annuel 
supér ieur à Fr. 1700.—, ni une fortune supérieure  à Fr. 10 000.—,

le dép a r te m en t  dédu it  Fr. 1700.— 
(p récédem m ent Fr. 1500.—)

— pour chaq ue  enfant mineur dont le gain annuel 
n 'est pas  supér ieur à Fr. 3400.—

— pour c haq ue  é tudiant ou apprenti,  jusqu'à l 'âge  d e  25 ans, 
dont le revenu annuel n 'est pas  supérieur à Fr. 3400.—
e t  qui n'a pas  une fortune supérieure à Fr. 25 000.—

— pour les autres pe rsonnes  à cha rge  (à l 'exception du conjoint 
(art. 31, a linéa 1, lettre b LCP) qui n'ont pas  un revenu annuel 
supér ieur à Fr. 3400.—, ni une  fortune supérieure  à Fr. 20 000.—

le d ép a r tem en t  déduit  Fr. 850.— 
(précédem m ent Fr. 750.—)

L'administration d e s  contributions publiques, rue Henri-Fazy 2, se tient 
à la disposit ion d e s  contr ibuables pour tous les renseignem ents  com
plémentaires.

Bureaux ouverts  sans interruption d e  9 à 16 h., du lundi au vendredi.

Diplôme intercantonal romand pour 
l’enseignement du français aux étrangers
C ette  année ,  les exam ens auront lieu aux d a te s  suivantes: 

le s  épreuves écrites: mercredi 5 mai 1971;

les épreuves orales: d è s  le mercredi 2 juin 1971. (Le nombre d e s  can
d ida ts  dé term inera  la d u rée  d e s  examens.)

Le lieu où se  tiendront les exam ens sera  fixé ap rès  le dé la i d'inscription.

Demander les rense ignem ents  e t  ad re s se r  les inscriptions avant le  
31 mars 1971 au Départem ent d e  l'instruction publique et d es  cultes du 
canton d e  Vaud, secré taria t d e s  cours e t  exam ens, rue Marterey 56, 
1005 Lausanne.

Pour ob ten ir  le règlement-programme, p rière  d e  joindre 50 et. en 
timbres-poste .
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C H R O N I Q U E  V A U D O I S E

de Fr. 500.- à Fr. 10 000.

•  Pas de caution: 
Votre signature
s u f f i t
Discrétion  
totale

Banque Procrédit
2300 La Chaux-de-Fonds 
av. L.-Robert 88 
Tél.: 0 3 9 /2 3 1 6 1 2

Nous vous rece 
vons discrète
ment en local 

rivé.X
Service express

Endroit

*+ HORLOGERIE BIJOUTERIE

EBEYUH&FKI
- * tél.223690 ruedel’Ale20 Lausanne

C O O P É R A T I V E  D E S

O U V R IER S DU BATIMENT

G ypserie-pein ture  
G én ie  civil - Maçonnerie

CARNETS DE DÉPÔTS 4 'h %
OBLIGATIONS 5 Vi % 10 an s

B e a u lie u  9 LAUSANNE Tél. 24 28 24

-.nous avons 
l’occasion 

que vous avez en tête
Garage du Close'et sa
Ak (TEchallens 17 $021) 24 04 42 

Lausanne

22 42 54

P O M P E S  F U N È B R E S  
O F F I C I E L L E S  DE  LA 
VILLE DE L A U S A N N E

Association des intérêts 
de Lausanne

Mmes e t  MM. les m em bres sont 
convoqués  en

assemblée générale 
annuelle ordinaire

l e  v e n d r e d i 19 m ars 1971, à 17 h.,

dans  une des  nouvelles salles d e  
con g rès  — A — du Palais d e  
Beaulieu. (1er é t a g e  du corps 
central).

O rdre  du jour statutaire.

La part ie  administrative sera sui
vie d e  la p résen ta t ion  d e  films.

LE COMITÉ DE DIRECTION 
DE L’ADIL

Buffet de la Gare

de Saint-Maurice
’ Famille J.-P Fauquex-Machlër 

Tél. (025) S 62 18

CINEMAS LAUSANNOIS
A. B. C. ■ 2 2 IS  52-551

18 an s14.30, 17.00, 20.00, 22.10
Prem ière v is io n  

La p a s s i o n  d é m e n t i e l l e  d ' u n  s a d i q u e  
d a n s  un film d ’a c t io n  o ù  le  d r a m e  s e  

m ê l e  à  l ' é r o t i s m e  
LES ORGIES 

DU DOCTEUR ORLOFF 
U ne a m b i a n c e  d ' é p o u v a n t e  s u r  un  

____________ r y th m e  h a l lu c in a n t  I

Athénée TéL 236 24 1 2 |
16 an*14.15, 16.30, 18.45, 21.00 

C e  s o i r ,  n o c t u r n e  à  23.15 
Prem ière

Lee M arvin , J e a n n e  M o r e a u ,  3. P a l a n c e

MONTE WALSH
Un vra i  w e s t e r n  - P a r lé  f r a n ç a i s  

P a n a v l s lo n  - T e ch n ico lo r

Atlantic T. 2211 44-451

16 ans14.30. 17 00. 20.30 
Ce  so i r ,  n o c t u r n e  à 23.00

Prem ière s u i s s e  - 4e s em a in e
L'affa i re  G a b r i e i l e  Russier ,  la d e r n i è r e  
b o m b e  c i n é m a t o g r a p h i q u e  d e  C a y a t t e

MOURIR D'AIMER
A nnie  G i r a r d o t ,  Bruno P r a d a l  F ranço is  

S im on  C o u le u r s

C o t i s é e______________ Tél. S2 51 2 s |

15.00,17.00, 20.30 16 a n s

F ern an d e l

LA CUISINE AU BEURRE

a v e c  Bourvll - La r éu n io n  d e s  d e u x  
g é a n t s  d u  r ire  d e  n o t r e  t e m p s  I

|T é l .  2 2 1< 12*|Eldorado
14.30,17.00 , 20.30 16 a n s

V e n d r e d i  e t  s a m e d i ,  n o c t u r n e  à 23.15

90 m in u te s  d e  to u  rire a v e c  Bcurvi l e t  
Francis  B lanch e ,  d a n s  un  film d e  

J e a n - P ie r r e  M ocky

UN DROLE DE PAROISSIEN

e o r g e j  V [T él. 2 5 4 ÎS I |

14.00. 16.15. 18.15, 20.15. 22.15 18 an s
Prem ière s u is s e  rom ande

Jean-Louis  T r in tignan t e t  Caro l l Baker  
d a n s  un film a u d a c i e u x  e t  in s o l i t e

SI DOUCES... SI PERVERSES
C i n é m a s c o p e  • C o u le u r s  

P a r lé  f r a n ç a i s

B e l - A i r TéL 2 i 5 5 1 2 |
14.15, 16.15, 18 15, 20.15, 22.15 18 an s

Prem ière s u is s e  rom an d e  
C e film s ' a d r e s s e  à  un p u b l i c  qui 
c h e r c h e  d a n s  l ' a m o u r  p h y s i q u e  p lu s  

q u ' u n e  a v e n t u r e  I
, TECHNIQUE DE L'AMOUR

PHYSIQUE
En c o u l e u r s  - P a r lé  f r a n ç a i s  

____________F a v e u r s  s u s p e n d u e s ___________

B o u r g Tél. 22 M  221

FERMÉ
p o u r

RÉNOVATION

T él. 25 21 441

18 a n sFranç.:  14.00, 20.15, 22.15 
A n g la i s :  16.15,18.15 (s.-t.)

Prem ière
A p r è s  «Love», un  n o u v e a u  c h e f - d ' œ u v r e  

d u  c i n é m a  a n g l a i s ,  t i ré  d u  c é l è b r e  
a u t e u r  D-H. L a w ren c e

LA VIERGE ET LE GITAN
J o h a n n a  Shimkus, F ranco  N e ro  • Coul.

Métropole TéL 25 <2 2 2 |

18 an s14.30, 17.00, 20.30 
S a m e d i ,  n o c t u r n e  à  23.00

Prem ière s u is s e

CACHE TA FEMME... PRENDS TON 

FUSIL.» VOICI LES SCAVENGERS
Viols  e t  p i l l a g e s  s o n t  le u rs  a c t iv i t é s  

C o u le u r s

14.00, 16.15, 18.15, 20.15. 22.15 16 a n s
Prem ière

M elin a  M ercour i  au s o m m e t  d e  so n  
i m m e n s e  t a l e n t  • Le film d e  J. D assin  

d ’a p r è s  Romain  G a ry

LA PROMESSE DE L'AUBE
E a s t m a n c o l o r  ■ F aveurs  s u s p e n d u e s

Romandie TéL 25 47 im ]
14.30 20.30 16 an s

2e s em a in e  
En p rem ière P ar lé  f ran ça is  

A p r è s  «Le D octeur  J ivago»,  le  n o u v e a u  
c h e f - d ’œ u v r e  d e  D avid  Lean

LA FILLE DE RYAN
R o b e r t  M itchum, Trevor H o w a rd .  S arah  
M l le s  Jo h n  Mills,  C h r i s to p h e r  J o n e s  
M us. :  M. J a r r e  P a r lé  fr. Fav. s u s p

Le comité des locataires du Pont-des-Sauges s'explique:

Notre bonne foi a été surprise
A la suite de certaines interventions 

surprenantes qui ont marqué la der
nière assemblée ordinaire de l’Asso
ciation vaudoise des locataires, c’est 
volontiers que nous publions la mise 
au point du comité des locataires de 
la cité du Pont-des-Sauges. Elle est 
d’autant plus justifiée que, au lende
main de la réunion, chacun était en 
droit de se poser des questions. Dans 
notre article du 2 mars, nous avons 
exprimé les sentiments ressentis par 
de nombreux participants. Nos pré
somptions quant à une éventuelle 
infiltration d’éléments gauchistes ont 
été confirmées. II y a bel et bien eu 
des tentatives de noyautage des loca
taires du Pont-des-Sauges, à la barbe 
du Comité d’action qui, il faut le sou
ligner, a toujours su garder ses dis
tances face à ces extrémistes. Il a, en 
fait, été pris de court le soir de ras
semblée. Bien malgré lui ! Sa prise de 
position permet heureusement de dis
siper tout malentendu. Voici d’ail
leurs la lettre que nous a fait parve
nir le comité. Elle prouve la bonne 
foi des responsables de la cité du 
Pont-des-Sauges dont le seul but est 
de défendre les locataires contre les 
injustices dont ils sont victimes.

<K. S.)
Nous avons lu  1 avec in térê t votre 

artic le  du 2 m ars, « L ’Avloca, un  p a r
tenaire  oublié », comme nous lisons 
tou t ce qui p a ra ît concernant l ’affaire 
dite « du Pont-des-Sauges ».

Sous le titre  « inutile  d ia tribe », il 
y a cependant plusieurs e rreu rs  fla 
gran tes que nous ne saurions laisser 
passer sous silence, notam m ent quand 
vous écrivez : « Dans la salle, on a 
rem arqué  une forte délégation des 
im m eubles de la cité du  Pon t-des- 
Sauges ». Or, nous étions qu a tre  : MM. 
D urous, Jacques, Rod e t Rosselet. La 
personne que vous désignez comme 
notre  « collègue » e t qui a pris la 
parole pour m ettre au  pilori l’Union 
syndicale suisse n ’est pas du  Comité 
des locataires de la cité du  Pon t-des- 
Sauges et n ’est pas non plus locataire 
au chem in des Bossons. Q uant à celle 
qui a proposé que les locataires du

Cercle ouvrier lausannois
Chauderon 5 Tél 22 9214/15

Vins d e  ch o ix  

R estau ration  s o ig n é e  

S a lle s  d e  s o c ié t é s  

Jeu x  d e  q u ille s  a u to m a tiq u e s

G é r a n c e :  L. e t  R. B avau d

CAVE DE 
RENENS

Rue d e  la M èbre A. Rey 5. A.

Offres spéciales:
Vins ro u g e*  e n  litres  (v e r r e  e n  p lus )

M o n t a g n e  n e t  1.80
R o u g e  d e  t a b l e  n e t  1 80
Vino d a  P a s t o  n e t  1.75
Utle l M o n t e s s o n  n e t  2.—
humilia 2.10
C o r te z  N a v a r r e  2.20
H e r m i ta g e  T a r ra g o n e  2.30
Po r tu g a l  2.10
Rio ja  2.10
R o s é  P e lu re  d ' o i g n o n  2.20
F ie s ta  N a v a r re  2.35
K ramolin  2.30
A lg é r i e  2 30
Chili 2.40
V a lp c l l c e l l a  2.60
R o u g e  f r a n ç a i s  2.90
A lg é r i e  H o g g a r  2.70
A lg é r i e  " R é s e r v e  d e s  Ruines»  2.80
A lg é r i e  T a b o u rk a  2 80
B a r b e ra  2 80
C ô t e s - d u R h ô n e  3.50
G o u t s a t  G a m a y  r o m a n d  3.80
B e a u jo la i s  a. c. 3.95
M â c o n  a. c. 4 «0
B o u r g o g n e  a .  c. 4.30
B e a u jo la i s -V i l la g e s  a. c. 4.90
Dflle d e  Sion 5.80

Vins b l a n c s  e n  l i t res  (v e r r e  e n  p lus )

Blanc é t r a n g e r  
C h a s s e l a s  
La C ô te
F e n d a n t  M u rg è re  
Féchy
F e n d a n t  R ava ney  
M ont-sur-R ol le

1.95 
3.40 
3.60 
3 80
3.80 
3 90
3.80

Par 10 litres, rabais d e  10 et. 
par litre

S e r v ic e  à d o m ic ile :  té l. 3 4 1 7  95 

Même maison 
CAVE LE SOLEIL. LAUSANNE 

Av. d e  Cour 6a • Tél. 26 92 92

Pont-des-Sauges soient d irectem ent 
représen tés au sein de l’Avloca, elle 
n ’est pas non plus locataire e t ne fa it 
pas partie  du Comité des locataires.

Donc, la  « dynam ique équipe du 
Pont-des-Sauges » n ’a pas voulu, à 
aucun mom ent, « troub ler l’am biance 
de cette assem blée ». MM. D urous e t 
Rod, qui ont p ris la parole, l ’ont fa it 
à titre  personnel. Seule la proposition 
comme délégué à l’Avloca de M. Mi
chel Rod a été concertée une fois la 
proposition fa ite  p a r un  anonyme.

D’au tre  part, le Comité des locatai
res s’est tou t de suite rangé à l ’avis

du présiden t de l’assem blée pour re 
noncer à  une m odification s ta tu ta ire  
sur-le-cham p, ce qui au ra it été con
tra ire  aux  usages e t aux sta tu ts  de 
l ’Avloca. N otre comité s’é ta it d ’ail
leurs prononcé jeudi soir 25 fév rier 
1971 contre notre participation  à une 
assem blée prélim inaire  avec la LMR 
e t l’ADB p a r cinq voix contre une e t 
trois abstentions.

Vous voyez que notre bonne foi a 
été surprise p a r des groupem ents dont 
la défense des locataires du Pont-des- 
Sauges est le cadet des soucis.

Le comité.

Au Salon du tourisme à Lausanne

Le bon vent sur la route des' vacances
Des organisateurs « gonflés à  bloc », 

une partic ipation  in ternationale  allé
chan te  e t beaucoup de nouveautés ! 
N anti de ces atouts, le 13e Salon du 
tourism e e t des vacances a forcém ent 
le ven t en poupe à la veille de son 
ouverture, sam edi au P alais de Beau- 
lieu.

La nouvelle équipe de responsables 
a décidé de donner cette année un  
sérieux  coup de balai au  salon tra d i
tionnel de m ars. Il a été épousseté, 
m ais on lui a su rtou t in jecté dans les 
veines le sérum  « m iracle » de la 
seconde jeunesse. Les v isiteurs qui 
s ’évaderont, ces prochains jours, dans 
son enceinte seront aussitô t conta
m inés p a r l’épidém ie de bonne hu 
m eur qui caracole d ’un  stand  à l ’au 
tre.

Une douzaine de pays sont présents. 
P lus qu ’un sim ple prospectus touris
tique, ces rep résen tan ts du vaste 
m onde apporteron t une note sym pa
thique, un  peu de leu r cœ ur e t beau
coup de leu r am itié. E t su r cette route 
des loisirs e t du plein air, on pourra 
rencon trer au  hasard  d ’une flânerie 
les superbes caravanes toujours plus 
pratiques e t don t certaines sont p res
que des villas, des m aisonnettes de 
w eek-end  de toutes les dim ensions

ou... à constru ire soi-même. Les p rix  
de ces « m obile-hom es » ne sont certes 
pas à la  portée de chacun, m ais il 
n ’est pas in te rd it de se fa ire  des illu 
sions. L ’espace d ’un  coup d ’œ il ! E t 
puis, il y a m ille au tres attractions, de 
la ten te  bariolée aux  gadgets pour les 
jou rs de pluie, enfin  tout... tout... tou t 
pour s’offrir des heures de détente 
agréables. Le tem ps des vacances, c’est 
aussi celui du retou r des hommes 
vers la nature . Le Salon du tourism e 
ne l ’a pas oublié. C’est pourquoi il 
offre au public de vo ir ou de revoir 
l ’exposition SOS natu re . C ar il n ’est 
pas inutile  de rappeler que notre 
environnem ent se m eurt e t que seuls 
une prise  de conscience générale et 
des m oyens de lu tte  efficaces e t im 
m édiats peuvent encore sauver l’h u 
m anité  de demain.

L ’am biance du salon s’annonce du 
tonnerre. Des jeux  e t des concours 
perm ettron t de gagner de nom breux 
prix . Qui sait ? P eu t-ê tre  un  séjour 
à l ’é tranger ou une caravane ? Les 
an im ateurs Colette Jean  et Gil A ubert 
vont d is tribuer des bouquets de gaieté. 
L a m usique folklorique e t les film s 
touristiques v iendront com pléter la 
gam m e des distractions. Rendez-vous 
donc du 6 au 14 m ars à Beaulieu.

K. Sch.

*5 .7-.V :
y-% ï

s

TOURISME 
VACANCES

ETDES

Voyages
Caravarwing
Camping
Piscines
Articles de plein air
Sports
12 pays

Un festival international dans une vraie ambiance 
de vacances

En permanence, organisé par le CLUB MÉDITERRANÉE : 
musique et danses de différents pays
jeux et concours gratuits avec de nom
breux prix dont des' voyages et séjours 
à l ’étranger
défilés de mode sportive et balnéaire 
films de voyages 

Mets typiques, servis sur assiette au restaurant

Exposition SOS Nature
Pour vous renseigner, vous trouverez au Salon les organisations offic ie lles dt, 
tourisme d e : Bulgarie, Espagne, France, Grèce, Hongrie, Italie, Japon, Polo
gne, Tchécoslovaquie, URSS, Vienne, Yougoslavie et les plus importants orga
nisateurs de voyages.

Ouverture : chaque jou r de 14 h. à 22 h. Samedis et dimanches de 10 h. à 19 h.
B ille ts CFF à p r ix  réduits dès certaines gares

6-14 mars 1971 - Palais de Beaulieu - Lausanne

J

M e ille u r  m a rc h é , un ta p is
•  •i «  ) \ i (  ; en  v a u t d e u x

De nombreux magasins à votre service

LAUSANNE: Bas du Peti t-Chêne Rue d e  Bourg 14 • Place St-Laurent 22
BIENNE: Kônig S A., p lace  du Marché-Neut
GENÈVE: J .  Mori S A., rue du Rhône 25, rive gauche 

Kônig S. A., p lace  Grenus 13, rive droite
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L A  R E V U E  D E S  É V É N E M E N T S  D U  M O N D E
POSTIERS BRITANNIQUES: 
PLAIE D'ARGENT...

Tom Jackson, chef du syndicat des postiers 
b ritann iques, a é té accueilli jeud i à coups de 
sifflets et d ’invectives p a r p lusieurs m illiers de 
grévistes, rassem blés à  Hyde P ark , auxquels il 
ten ta it d ’expliquer les raisons qui l’avaien t poussé 
à accepter l ’accord in tervenu  avec l ’adm in is tra 
tion  des postes et qui met, théoriquem ent, fin à 
leu r grève.

Les grévistes ont accusé Jackson  de les 
avoir « vendus ». La foule avait am ené des cer
cueils drapés de no ir e t des banderoles po rtan t 
l ’inscrip tion  « Nous ne rep rendrons pas le t r a 
va il ».

Jackson a expliqué que la colère des grévistes 
é ta it « na tu re lle  » et qu ’il se se ra it com porté de 
la  mêm e m anière  s’il n’ava it pas occupé sa posi
tion de d irigeant. Il a d it aussi, non sans am er
tum e: «S i nous avions eu davan tage  d ’argen t, la 
grève au ra it continué. » En effet, le syndicat des 
postiers est l ’un des p lus pauvres, e t qu a ran te  
jours de débrayage on t épuisé ses fonds de 
grève, les p rê ts accordés p a r  d ’au tres  « trad e  
unions » plus fortunées n ’ayan t pas em pêché de 
nom breux postiers de se tro u v er au  bord  de la 
m isère. C’est pourquoi, la  p lu p a rt des observa
teu rs  estim ent qu ’un  « règlem ent » dans ces con
ditions de la grève des postes n ’assa in it guère 
un  clim at social qui sem ble se dégrader à vue 
d ’œil.

TURQUIE: QUADRUPLE 
ENLÈVEMENT POLITIQUE

Q uatre  m ilita ires am éricains on t é té enlevés 
jeud i m atin  à A nkara. Peu  après l’enlèvem ent, 
une organisation  s’in titu lan t A rm ée populaire de 
libération  tu rq u e  a dem andé une rançon  de 
400 000 dollars.

L ’organisation, inconnue en T urquie, a jou te  que 
les q u a tre  m ilita ires seron t exécutés dans les 
48 heures si la  rançon  n ’est pas versée.

Les au tres  conditions des rav isseu rs sont: 
rem ise en liberté  dans ce délai de tous les « m i
litan ts  révo lu tionnaires » e t obligation fa ite  au 
G ouvernem ent tu rc  d’annoncer im m édiatem ent à 
la  radio  to u t développem ent qui su rv ien d ra it dans 
le déroulem ent de l ’affaire.

Les q u a tre  homm es, des sous-officiers c ircu
la ien t en vo itu re  au  m om ent où ils ont été a r rê 
tés et enlevés.

Le mois dern ier, un  sergen t am éricain  avait 
déjà  été enlevé, puis libéré  p a r  ses ravisseurs.

NIXON L'AMBIGU
Le p résiden t N ixon a m ain tenu , jeu d i soir, 

l ’am biguïté  dé sa position su r l’éven tua lité  d ’une 
in te rven tion  du Sud-V ietnam  contre le N ord 
avec l ’appui aérien  des E tats-U nis.

« A ucun p lan  de la sorte  ne nous a jam ais été 
suggéré p a r  le  p résiden t Thieu. A ucun p lan  n ’a 
é té considéré e t aucun  n ’est en  considération  », 
a - t- i l  d it au  cours d ’une conférence de presse 
télévisée.

Toutefois, il a a jou té : « Je  ne vais pas spéculer 
su r la position que le p résiden t Thieu p o u rra it 
p rend re  dans l ’aven ir pour se défendre, du fa it 
qu ’il est a ttaqué . »

P a r  a illeurs, N ixon a laissé en tendre  qu’il 
n ’exercera it pas de pressions su r Is raë l pour 
l ’am ener à  fa ire  des concessions te rrito ria les  afin  
de h â te r  le règlem ent du conflit du M oyen-O rient.

PAKISTAN: LA CRISE S'AGGRAVE
La crise provoquée p a r  la  dé tério ra tion  des 

re la tions en tre  le P ak is tan  occidental e t le  P a 
k is tan  orien ta l s’est encore aggravée. P rès d ’une 
centa ine de personnes au ra ien t été tuées e t p lu 
sieurs centaines d ’au tres blessées, ces deux d e r
niers jours, au  P ak is tan  orien ta l au cours de vio
len tes échauffourées en tre  des m an ifestan ts et 
l ’arm ée, selon le quotid ien  bengali de Dacca, 
favorab le  au p a rti au tonom iste du  P ak is tan  
oriental, la  L igue A wam i. La situation  dem eure 
ex trêm em ent tendue dans tou te  la  province où 
l’activ ité  est p ra tiquem en t paralysée à la suite 
de la  grève générale.

CONFIANCE AU GOUVERNEMENT 
ITLAIEN

Les députés dém ocrates-chrétiens, socialistes 
italiens, sociaux-dém ocrates e t républicains ont 
vo té  la  confiance au  gouvernem ent de centre 
gauche présidé p a r  M. Colombo.

La m ajo rité  requise  é ta it de 291 voix, le  gou
vernem ent a obtenu 346 voix.

O nt voté contre (235 voix), tous les au tres p a r
tis, d ’ex trêm e gauche et d’ex trêm e droite.

Un débat identique va se dérou ler à p résen t au 
Sénat, m ais l’issue ne fa it aucun  doute, la  m ajo 
rité  de cen tre  gauche possédant une confortable 
m arge de sécurité d ’au  m oins 23 voix.

CATASTROPHE FERROVIAIRE 
AU JAPON

Douze personnes ont été tuées e t 78 blessées 
jeud i m atin  à  F u ji Yoshida, au Japon , dans un 
accident de chem in de fer. P lusieurs blessés sont 
a tte in ts  grièvem ent.

L ’accident s’est p roduit à un passage à niveau 
non gardé: le tra in  est en tré  en collision avec 
une cam ionnette qui obstruait la  voie.

GRÈCE: QUELLE «PERSUASION»?
D eux enquêteurs de la Commission des affaires 

é trangères du S énat am éricain  qui ont séjourné 
à A thènes au  début du mois dern ier on t conclu 
que la politique de « persuasion am icale » p o u r
suivie p a r le gouvernem ent N ixon envers la ju n te  
m ilita ire  grecque « a échoué ».

« Le régim e a accepté l’am itié e t l ’assistance 
m ilita ire , m ais il a  ignoré la  persuasion  », décla
re n t MM. Jam es Low enstein e t R ichard  Noose.

« E n fait, a jou ten t-ils , le  régim e a exercé plus 
de pression su r nous au su je t de l ’aide m ilita ire  
que nous su r lui au  su je t des réform es po liti
ques. »

Drogue à Genève: Six nouvelles arrestations 
et un verdict favorablement accueilli

(C. P.) A près deux jours occupés p a r 
l ’in terroga to ire  des tém oins e t des 
inculpés, le  du r m ais ju s te  réqu isi
to ire du substitu t P agan  et les p la i
doiries des avocats, le T ribunal de 
police, présidé p a r  M. P. M oriaud, 
en touré de M"'0 Jovignot e t de M. 
Miazza, assesseurs, a prononcé son 
jugem ent dans l’a ffa ire  du tra fic  de 
drogue découvert dans de nom breux  
pays, en particu lie r aux  USA, avec 
des ram ifications jusque chez nous. 
Les peines prononcées sont sévères, 
m ais elles correspondent à  la g rav ité  
des fa its  reconnus en p a rtie  p a r  les 
tro is inculpés, les nom m és L. B., D. V. 
e t G. G. U n quatrièm e inculpé, dé jà  
condam né en F rance, ancien d irec
te u r  de la  B anque M ercantile, à  G e
nève, passera prochainem ent en Cour 
correctionnelle pour y  répondre des 
m êm es crim es et en  ou tre  pour des 
escroqueries ; il s’ag it du nom m é 
A. H., qui, au T ribunal de police, a

ENSEIGNANT 

OU GENDARME?
D ans une  circu laire  adressée à 

tous les m em bres du corps ensei
gnan t vaudois, M. P radervand , 
conseiller d ’E tat, fa it appel « aux 
enseignants e t à  leu r conscience 
d ’éducateurs, pour q u ’ils a ien t en 
ce cas particu lie r (affaire du liv re  
rouge des écoliers) comme en gé
néra l l ’a ttitude  e t la  m anière  d’agir 
que com m ande la confiance mise 
en  eux p a r  les au to rités e t p a r les 
p aren ts  ».

O rdre donc est donné, dans cette 
m êm e circulaire, aux  m em bres du 
corps enseignant d ’appliquer l’a r 
tic le  294 du règ lem ent su r l ’in s
truction  publique prim aire , artic le  
qui a la  ten eu r su ivan te  :

« Le personnel enseignant exerce 
un  contrôle sévère su r les livres et 
les jou rn au x  é trangers à l ’école qui 
pourra ien t se tro u v er en tre  les 
m ains des élèves. Il confisque im 
m édiatem ent les objets é trangers 
aux  leçons e t les rend  en tem ps 
opportun. »

Voilà.
Eh bien ! moi, je  ne suis pas 

d’accord ! Je  ne veux pas a lle r au 
casse-pipes pendan t que le général 
se fro tte  les m ains ! Je  ne veux 
pas jouer les gendarm es, me fa ire  
tra ite r  de rétrograde, d’obtus et de 
tou t ce qu ’on veut, pendan t que 
M. P radervand  res te  à l’abri. Si 
M. P radervand  désire que l ’on re 
tire  de nos classes le p e tit liv re  
rouge des écoliers, c’est trop  tard . 
Les autorités ont mis en nous leu r 
confiance, d it-il ; c’est très bien. 
M ais le peuple n ’a - t- il  pas mis en 
vous, M. P radervand , sa confiance? 
C’est avan t que le pe tit liv re  rouge 
ne fû t mis en lib ra irie  q u ’il fa lla it 
agir. G ouverner, c’est prévoir. Vous 
n ’avez pas su prévoir. Il y a long
tem ps que nos élèves ont lu  le 
pe tit livre. Nous aurions bonne 
m ine d’aller leu r confisquer leu r 
b ien au nom d’une m orale que 
l’E ta t n ’a pas su défendre en tem ps 
voulu. B.-P. Cruchet.

été en tendu  à titre  de sim ple tém oin. 
E nfin, un  im p o rtan t m aillon de la 
chaîne, le  nom m é M., purge actuelle
m en t une peine de 20 ans de réc lu 
sion dans une prison des USA.

Les peines prononcées p a r  le juge 
M oriaud sont les su ivan tes : L. B. à 
cinq ans de réclusion, à 20 000 fr. 
d ’am ende e t à  cinq ans de p rivation  
des droits civiques ; il doit en ou tre  
re s titu e r une som me de 10 000 fr. à 
l ’E ta t. D. V. à q u a tre  ans de réclusion, 
à  20 000 fr. d’am ende e t à cinq ans 
de p rivation  des d ro its civiques. G. G. 
à quinze mois d ’em prisonnem ent et 
à  2000 fr. d ’am ende ; il doit en ou tre  
rem bourser à l’E ta t la  som me de 
8500 fr. Les tro is sont so lidairem ent 
condam nés aux  frais.

Ce jugem ent a été accueilli trè s  fa 
vorab lem en t dans la  population, car 
tro p  souvent ce sont de pâles com
parses, voire des victim es des tra f i
q uan ts  qu i sont trad u its  devant les 
tr ib u n au x  pou r des cas m ineurs p a r  
ra p p o r t à ceux qu i v iennen t d ’ê tre  
évoqués au  débu t de la  sem aine de
v a n t le T ribuna l de police à  G enève. 
C ertes, ce n ’est pas encore les to u t 
gros requ ins qu i v iennen t d ’ê tre  con
dam nés p a r  le juge  M oriaud, m ais 
c’é ta ien t néanm oins 'd e s  tra fiq u an ts  
im portan ts  qu i connaissaient très bien 
l ’im portance de leu rs crimes.

SIX JEUNES ÉTRANGERS 
ARRÊTÉS

P a r  a illeurs, la  police genevoise 
v ien t d’a rrê te r  six jeunes gens pour 
in frac tion  à la loi fédéra le  su r les 
stupéfian ts. Il s’ag it d ’un  Sénégalais, 
photographe, dem euran t à  H anovre ; 
d ’un  Anglais, photographe égalem ent, 
h ab itan t dans le Sussex ; d ’une é tu 
d ian te  française, h ab itan t G enève ; 
d ’un  é tu d ian t am éricain , de G enève ; 
d ’une é tud ian te  danoise, venan t d ’A l
lem agne, et d ’un  A llem and, sans do
m icile fixe. Les inspecteurs ava ien t 
p ris  en  fila tu re  une v o itu re  dans 
laquelle  se tro u v a ien t ces six p e r
sonnes. Ils l ’ont in tercep tée e t to u t le 
m onde a é té conduit à  l’H ôtel de 
police e t a rrê té . Tous les six s’adon
n a ien t au  haschisch, dont le  Sénéga
lais fa isa it le  trafic .

P as d e  ta r te  
p o u r  les  poires ...

(Su ite  de la prem ière page.)
B ien au  con tra ire : pa rtou t, e t chez 
nous aussi, e t p a rto u t où dom ine un  
gouvernem ent bourgeois, on continue 
d ’im poser cette  im age ridicule, é tr i
quée, in juste , des re la tions en tre  l ’éco
nom ie privée e t l ’E ta t — c’est-à -d ire  
la  collectivité des contribuables: l ’E ta t 
doit « sauver les m eubles » des hom 
m es d ’affa ires; il doit p rend re  en 
charge leurs déficits, les sou ten ir dans 
les m auvaises passes, assum er leurs 
e rreu rs  de jugem ent, leu rs im pré
voyances ou leurs échecs spéculatifs; 
m ais jam ais, au g rand  jam ais, il ne 
sau ra it toucher d ’une m anière  ou 
d ’une au tre  à leu rs bénéfices, ou seu
lem en t les contrôler. Q uand tou t va 
bien, l ’E ta t est le  G êneur. Q uand tou t 
va  mal, il est le Messie. Et, dans un 
cas comme dans l’au tre , en  pareil 
régim e, les contribuables sont les 
poires.

Michel-H. KREBS.

H ockey: Fleurier e n  L.N. B
En b a tta n t L angen thal p a r 2-1, 

grâce à  deux bu ts de H uguenin, le  
H .-C. F leu rie r est p rom u en ligue 
n ationale  B, catégorie de jeu  qu’il 
av a it qu ittée  en 1966. C ette ascension, 
on la do it' un  peu à H uguenin, qui 
ava it déjà m arqué les tro is au tres 
bu ts lors du p rem ier m atch  contre 
cette  m êm e équipe.

•  La Suède a p ris sa revanche sur 
l ’URSS, qui l’ava it récem m ent ba ttue  
p a r  5-3. A G aevle, devan t 5600 spec
ta teu rs , elle s’est im posée p a r  4-2.

Ski: p re m ie r  ti tre  su isse
A Thyon, les cham pionnats suisses 

de ski a lp in  on t débuté  p a r une 
p e tite  surprise . Les favoris on t été 
devancés p a r  l ’O berlandais H ans Z in- 
gre  (25 ans) dans la p rem ière  m anche 
du slalom  géant. W alter T resch a con
cédé 27 centièm es de seconde à Z ingre, 
cependan t que B ruggm ann et Russi, 
qu i tous deux  on t gagné un  slalom  
géan t de coupe du m onde cette  saison, 
on t te rm iné  à égalité  à la  tro isièm e 
place, à  75 centièm es du vainqueur.

L e p rem ier titre , celui du slalom  
géan t fém inin, est revenu  à la  S a in t- 
Galloise R ito Good, qu i fê te ra  son 
v ing tièm e ann iversa ire  le 4 ju in  p ro 
chain, devan t une  au tre  skieuse de 
Flum s, la  jeune  M arie-T hérèse Nadig. 
R ita  Good succède ainsi au palm arès 
des cham pionnats suisses à la N eu- 
châteloise M ichèle R ubli qui, blessée, 
n ’a pas pu  défendre son titre . C athy 
Cuche, de S a in t-Im ier, a p ris  une 
honorab le  onzièm e place.

Au Tribunal c o rrec t io n n e l  d e  La C haux-de-Fonds

UNE BIEN TRISTE AFFAIRE
P r é s i d e n t :  M. P.-A. R o g n o n .
J u r é s :  M M . G .  J a g g i  e t  M. Pif  fa  r e t t l .
M i n i s t è r e  p u b l i c :  M. A. P e r r e t .
G r e f f i e r :  M. V. A e s c h b a c h .

Le tr ib u n a l est parfo is placé devant 
des élém ents qui le  m etten t dans des 
situa tions p lus qu ’em barrassan tes. 
C’é ta it le  cas h ie r après midi, où il 
é ta it appelé à ju g er un  hom m e de 
67 ans, accusé d’actes d ’une grav ité  
exceptionnelle, alors qu ’un  rap p o rt 
p sych ia trique  concluait à une respon
sab ilité  fo rtem en t dim inuée, estim an t 
que le n iveau  de ra isonnem ent e t de 
possibilité de réflex ion  de l ’individu 
ne  dépassait pas celui d ’un  en fan t de 
sep t ans e t demi.

J . se p résen te  devan t le tr ib u n a l 
sans défenseur ; il reconnaît avo ir 
comm is des actes con tra ires à  la  p u 
deu r des en fan ts su r q u a tre  fille ttes 
âgées d ’une dizaine d’années. Ces 
actes sont répétés, e t ils correspon
den t à des a tten ta ts  analogues à  l ’acte 
sexuel. P o u r u n  hom m e norm alem ent 
constitué, ces délits se ra ien t punis de 
tro is ans de réclusion, soit le  m ax i- 
m un  que p eu t app liquer un  tr ib u n a l 
correctionnel, ou p a r  un  renvoi de
v an t la  Cour d’assises.

M c A. P e rre t, devan t cet accusé 
dém uni de défenseur, qu i ap p a ra ît 
comm e inconscient, a une tâche bien 
délicate à rem plir. T enan t com pte du 
rap p o rt du psychiatre , m ais aussi de 
la  g rav ité  des délits commis, il de
m ande au  tr ib u n a l de condam ner J. 
à  12 mois d ’em prisonnem ent. Comme

EHBGEH5E3
SAINT-IMIER
0  Le H.-C. Saint-Im ier en pre
mière ligue : cette  ascension asso
ciée au  ti tre  de cham pion de 
groupe a été fêtée  sam edi soir 
après le m atch  S a in t-Im ier—N en- 
daz (12-4) p a r  les joueurs, leurs 
d irigean ts e t quelques supporters 
à l ’H ôtel de l’E rguel. Le palm arès 
m érite  d ’ê tre  cité : 130 bu ts m a r
qués, 25 encaissés, tous les m at- 
ches, y  com pris ceux com ptant 
po u r la  prom otion gagnés. Au cours 
de ces agréables m om ents on en 
ten d it M. H. Bitz, m em bre du 
com ité de direction, l’e n tra în eu r du 
club O rville M artin i, M. R. M onne- 
ra t, coach, M. Chs Jornod  du 
Comité de direction, Me J.-L . F a- 
vre, p résiden t de l’Association des 
sociétés locales, M. Loetscher, 
m aire.

#  Le Conseil exécutif bernois a 
nom m é à la présidence de la Com
m ission de surveillance du Techni- 
cum  M. F. B aum ann, ing. ETS, à 
Sain t-Im ier, avec en trée  en fonc
tion le 1er avril, en rem placem ent 
de M. F. P fis te r qui se re tire ra  à la 
fin de l’année scolaire.

MOUTIER
#  Mc Carnal, présiden t du T rib u 
nal du d is tric t de M outier, a fa it 
va lo ir ses droits à la retraite pour 
le 30 ju in . Le Conseil exécu tif du 
canton de B erne va proposer la 
date du 6 ju in  pour l’élection de 
son successeur.

LE LOCLE
#  Le T ribuna l de police a con
dam né G. M. pour ivresse au vo

lant, à  une peine de cinq jou rs de 
prison, e t à  200 fr. de frais.

0  Le T rib u n a l de police a con
dam né A. D., en trep reneu r, qu i ex 
p loite une ca rr iè re  au-dessus des 
P on ts-de-M arte l, à 400 fr. d’am ende 
e t 300 fr. de frais. Le 18 septem bre 
1970, le  p révenu  av a it décidé de 
fa ire  sau te r une im portan te  m asse 
de rocher. Il en av a it avisé les 
voisins, m ais cela av a it a ttiré  l’a t
ten tion  de quelques photographes 
e t cinéastes qu i se ren d iren t su r 
place. L ’un d ’en tre  eux, qui se te 
n a it au-dessus de la carrière , fu t 
victim e de l’explosion. A. D. au ra it 
no rm alem en t dû  con trô ler si au 
cune personne ne se tro u v a it en 
danger. Le m ineur spécialisé V. B. 
a été libéré.

TRAMELAN

®  En dépit des reg re ts de beau
coup, la gare des Reussilles sera 
supprimée. Les tra in s  s ’a rrê te ro n t 
cependant tou jours à cet endroit, 
m ais les voyageurs devron t dem an
der leurs b illets au  contrôleur.

NEUCHÂTEL

@ En dép it d ’un  com m uniqué de 
la FEN d éc la ran t en substance 
que les problèm es é ta ien t résolus, 
il sem ble bien que la querelle  au 
to u r de la  «Tribune u n iversita ire  », 
le périodique de l’U niversité de 
N euchâtel dont la form e e t le con
tenu  ava ien t é té fo rt critiqués, ne 
soit pas encore réglée, en pratique. 
Une séance d ’in form ation  tenue 
h ie r n ’a perm is de consta ter qu ’une 
évidence : le jo u rn a l est nécessaire.

celui-ci n ’a jam ais été condam né, il 
ne  s’oppose pas à un sursis condi
tionné et fixé au  m axim um  de la 
durée, soit cinq ans. Les conditions 
posées p a r le m inistère  public con
sisten t dans l ’in terd iction  pou r J. 
d ’absorber des boissons alcooliques 
d u ran t la durée du sursis e t d ’accep
te r  de se soum ettre à un  contrôle et 
à un tra item en t m édical régu lier 
exercé p a r  le C entre psycho-social de 
n o tre  ville.

Le tribunal, après avoir beaucoup 
hésité  à accorder le sursis, se ra llie  
aux  conclusions de M ” A. P erre t. 
J . devra en plus rég ler les fra is de 
la  cause, soit 650 fr.

U ne a ffa ire  v ra im en t lam entab le  
dont les tr ib u n au x  n ’ont heureuse
m en t pas à tra ite r  souvent et dont ils 
se passera ien t volontiers. E. Mis.
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LA CHAUX-DE-FONDS
#  Mlle A ndrée Jeannere t, techni
cienne au  service de radiologie de 
l’hôpital, en tourée de ses chefs et 
collègues de travail, v ien t d ’être 
fêtée  pour ses 40 ans d’activité. M. 
R. R am seyer, p résiden t de la Com
m ission adm in istra tive, e t M. C. 
Reichenbach, d irecteur, lui ont 
adressé les félicitations des au to 
rités e t de la direction, e t lui ont 
rem is la trad itionnelle  g ra tifica
tion  pour ancienneté de service. M. 
J. R osselet rep résen ta it le groupe 
VPOD de l ’hôpital.

Q uant aux  problèm es d’organ isa
tion  de la  rédaction, d’équilibre du 
contenu, etc., l’aven ir seul d ira  si 
un  consensus a pu  ê tre  réalisé.

LA CHAUX-DE-FONDS 
%  Le Club des loisirs présente 
sam edi 6 m ars, à 14 h., à la  Maison 
du  Peuple, « Vacances pour Jes - 
sica », comédie en cinq tab leaux  de 
C. G reen, in te rp ré tée  p a r le Club 
litté ra ire  de la  SSEC.

#  D ans le cadre des conférences 
du m ardi, M. G. D arbre a p résen té  
la  Société d ’horticu ltu re  de notre 
ville, qui com pte plus de cent 
m em bres. Puis, au moyen de m a
gnifiques diapositives, il a dém on
tré  qu ’il é ta it possible chez nous, 
d ’ob ten ir des résu lta ts  rem arq u a
bles, dans la cu ltu re  des fleurs, 
des a rb res  fru itie rs  et d ’ornem ent, 
ainsi que des légum es. Il a rendu 
hom m age aux  autorités, e t aux 
personnes privées, qui s’efforcent 
de f leu rir  la  ville.

Au cours d ’une discussion très 
am icale, M. H enry, présiden t de la 
Société d ’horticu ltu re , répondit à 
de nom breuses questions, p rod i
guan t de précieux conseils. Nul 
doute que notre cité bénéficiera 
des découvertes fa ites p a r l’aud i
toire, e t de sa volonté de p a rtic i
per à l'em bellissem ent de nos ja r 
dins e t de nos environs.

E. F.
0  Mmc A nna Kohli, doyenne de la 
ville est décédée dans sa 103e an
née à l’hôpita l de no tre  ville, où 
elle ava it été tran spo rtée  après 
avoir fa it une chute dans sa cham 
bre e t s’ê tre  brisé un fém ur.




